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1. Introduction :
« Qu’est-ce
qu’un PLU? »

2. Détail des
contraintes
législatives et
réglementaires
que doivent
prendre en
compte les élus

3. Quelles sont les
principaux axes
stratégiques du
territoire (une
réponse aux
enjeux de
développement
mis en avant
dans les
diagnostics)

4. Quelles sont les
prescriptions
réglementaires
mises en place :
Comment je
peux construire
?
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Un bureau d’études de
proximité basé à Dijon

Spécialiste en droit, urbanisme
et conseils juridiques

Fort d’une expérience en
planification depuis sa création
en 2006

9 salariés et un pôle
d’assistance à l’instruction des
autorisations d’urbanisme
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Document d’urbanisme de planification qui fixe les règles générales d’utilisation du
sol sur la commune et qui se substituera au Règlement National d’Urbanisme
actuellement opposable.

Document fédérateur qui traduit la politique de développement territoriale et sui
détermine les conditions permettant d’assurer un équilibre entre plusieurs
domaines parfois contradictoires tels que :

Le renouvellement urbain
maîtrisé et l’utilisation 

économe des espaces naturels, 
la préservation des espaces 

agricoles, forestiers, et la 
protection des sites et 

paysages naturels.

La satisfaction sans 
discrimination des besoins 

présents et futurs en 
matière d’habitat, 

d’activités économiques 
tout en favorisant la 

diversité et la mixité sociale
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Un document qui doit répondre à l'intérêt général de la commune et NON à la somme des 
intérêts particuliers de chaque habitant



CO
M

PO
SI

TI
O

N

1. Introduction :
« Qu’est-ce
qu’un PLU? »

2. Détail des
contraintes
législatives et
réglementaires
que doivent
prendre en
compte les élus

3. Quelles sont les
principaux axes
stratégiques du
territoire (une
réponse aux
enjeux de
développement
mis en avant
dans les
diagnostics)

4. Quelles sont les
prescriptions
réglementaires
mises en place :
Comment je
peux construire
?

Commune d’INDEVILLERS



1. Introduction :
« Qu’est-ce
qu’un PLU? »

2. Détail des
contraintes
législatives et
réglementaires
que doivent
prendre en
compte les élus

3. Quelles sont les
principaux axes
stratégiques du
territoire (une
réponse aux
enjeux de
développement
mis en avant
dans les
diagnostics)

4. Quelles sont les
prescriptions
réglementaires
mises en place :
Comment je
peux construire
?

M
O

D
A

LI
TÉ

S 
D

E 
C

O
N

C
ER

TA
TI

O
N

Commune d’INDEVILLERS

Le but :

• Recueillir les remarques et
doléances pour enrichir le PLU

• Une clôture programmée le
02/02/2025 avant arrêt du
PLU

Les moyens :

• Mise à disposition des pièces

• Registre de concertation

• Réunion publique

• Permanence : 14 et
21/01/2025 de 15h à 17h en
mairie

• Enquête publique

Avant projet du PLU disponible à la concertation
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• Les obligations de mises en compatibilité avec les documents de normes

supérieures

Protéger l’environnement (Loi Grenelle)
Répondre aux besoins des habitants et protéger les terres agricoles (Loi ALUR)
Avoir une approche économe en espace et intégrer les capacités de
renouvellement

• De nécessaires réflexions pour prendre en compte les enjeux du territoire

S’orienter vers un développement démographique et urbain équilibré et
modéré
Éviter un certain vieillissement de la population
Préserver les caractéristiques identitaires
Prendre en compte le paysage
Respecter l’activité agricole et pastorale

Des objectifs définis dans 
la délibération du 

07/09/2017
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Les notions de prise en compte et de compatibilité

Un cadre supra communal évolutif

Cadre national
 Loi Grenelle / ALUR / Climat et résilience /

D’accélération des énergies renouvelables

Cadre supra communal / départemental
 Schéma d’aménagement numérique

 Schéma directeur d’alimentation et de
gestion des eaux / Schéma
d’aménagement et de gestion des eaux

 Plan de gestion du risque inondation

 SCOT

Cadre régional
 Schéma cohérence écologique

 Schéma d’aménagement et de
développement durable Schéma des
carrières / éolien
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Objectif de Zéro Artificialisation Nette d’ici 2050 imposé par la loi Climat et Résilience

Des principes de paliers intermédiaires entre 2020 et 2050 : Tous les 10 ans une nécessaire réduction de
50% des surfaces consommées sur la décennie précédente.

En d’autres termes, nécessité d’évaluer la consommation sur la période 01/2011 à 12/2020 pour établir les
droits à consommer / artificialiser sur les 15 prochaines années.

Commune d’INDEVILLERS

Attention une enveloppe qui doit être
justifiée

Une incidence du PLU de 1,25 hectares
au global sur la période 01/2021 à
12/2040 :

• 0,85 hectare pour l’habitat
• 0,4 hectare pour les autres projets

autorisés

Possibilité de faire usage de la 
garantie rurale minimale de 1 
hectare entre 01/2021 et 
12/2030
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La Loi Montagne (encadrée par le Code de l’Urbanisme) : Impose notamment un avis préalable
de la Commission Départementales de la Nature, des Paysages et des Sites

Quelles sont les obligations ?

Urbanisation en continuité des villages et hameaux 
Possible annexes, adaptation, changement de destination, réfection ou extension limitée des constructions 

existantes
Nécessaires maintien et préservation des activités agricoles, pastorales et forestières

La Charte du Parc Naturel Régional : 4 axes fondateurs à prendre en compte et qui seront traduits
dans le SCOT

Quels sont les objectifs  ?

Renforcer la haute valeur patrimoniale du Doubs Horloger
Renouveler la dynamique du territoire pour une haute qualité du cadre de vie

Développer une économie durable pour un territoire à haute valeur ajoutée
Fédérer les acteurs pour une haute valeur territoriale

Le SCOT du Pays Horloger (en cours d’élaboration) : Impose des prescriptions qui doivent être
traduites dans le PLU : nécessaire demande de dérogation préalable à la règle de constructibilité
limitée au Préfet

Quelles sont les orientations  ?

Territorialiser les objectifs de développement : une commune de village 
Imposer un renouvellement prioritaire du bourg (une étude de densification préalable)

Encadrer les objectifs de développement et de préservation (densité, protection des espaces…)

Mais le contexte sutra-communal ne s’arrêt pas là et des orientations en matière de paysage, 
corridors écologiques, gestion de l’eau … doivent également être intégrées aux réflexions du PLU

Les objectifs sont gouvernés par d’autres normes et objectifs à prendre en compte dans le PLU, les 
objectifs de développement sont donc encadrés et doivent respecter un cadre normatif :

Commune d’INDEVILLERS
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AXE 1 : MAÎTRISER ET STRUCTURER LE DÉVELOPPEMENT URBAIN D’INDEVILLERS

AXE 2 : PÉRENNISER ET DIVERSIFIER LES ACTIVITÉS AGRICOLES VIA NOTAMMENT LA MODÉRATION DE LA

CONSOMMATION DE L’ESPACE

AXE 3 : PRÉSERVER LE CADRE DE VIE EN VALORISANT ET EN PROTÉGEANT LES RICHESSES PAYSAGÈRES,
PATRIMONIALES ET ENVIRONNEMENTALES

AXE 4 : PROTÉGER LA POPULATION ET RATIONNALISER LES ÉQUIPEMENTS

Commune d’INDEVILLERS
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TL’élaboration du PLU s’appuie sur la prise en 
compte des enjeux et contraintes du 

diagnostic.

Elle répond à plusieurs questions qui 
permettent d’encadrer et traduire les 
objectifs de développement souhaités

• Vers quel objectif démographique se
projeter : Combien d’habitant et de
maison d’ici 15 ans ?

• Où construire les futurs logements,
comment les mobiliser ?

• Comment protéger l’environnement
et les milieux agricoles

• …

Commune d’INDEVILLERS
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LES ENJEUX DU DIAGNOSTIC

La croissance démographique et du parc de logements …

• Perte de dynamisme démographique et vieillissement de la
population de plus en plus ancré (une diminution du taux de natalité
à limiter)

• Développement démographique basé sur la réhabilitation des
logements existants (sans politique de développement extensive),
préservation du parc ancien qui compose à plus de 53% le parc
actuel.

• Parc de logements pavillonnaires peu adapté aux différents parcours
de vie : résidences principales de grandes tailles, amorce de
diversification un desserrement des ménages à prendre en compte.

• 1990 création du lotissement : Regain de croissance et maintien des
composantes du territoire.

• Commune attractive (jeunes actifs frontaliers) mais capacités limitées
d’accueil par réhabilitation et densification.

… Essentiellement tourné var une activité agricole très présente au 
sein du bourg

• Développement démographique via l’accueil de nouveaux
ménages dans le cadre des réhabilitations : préservation des
terres agricoles de la Commune.

• Bourg agricole (modèle classique d’élevage laitière) avec la
présence de nombreuses exploitations au sein de la trame
urbaine.

• Intégrer les principes de réciprocité et de préservation des
perspectives de développement des exploitations existantes.

• Agriculture à haute valeur ajoutée (appellations d’origine
contrôlées) = labellisation qui rend l’activité agricole vulnérable à
une réduction des surfaces agricoles.

• Offre économique saine de la Commune : mais des flux
pendulaires à prendre en compte (principalement à la frontière
Suisse).

• Une activité forestière à ne pas négliger.

Commune d’INDEVILLERS



1. Introduction :
« Qu’est-ce
qu’un PLU? »

2. Détail des
contraintes
législatives et
réglementaires
que doivent
prendre en
compte les élus

3. Quelles sont les
principaux axes
stratégiques du
territoire (une
réponse aux
enjeux de
développement
mis en avant
dans les
diagnostics)

4. Quelles sont les
prescriptions
réglementaires
mises en place :
Comment je
peux construire
?

LA
 S

YN
TH

ÈS
E 

D
U

 D
IA

G
N

O
ST

IC

MAÎTRISER ET STRUCTURER LE DÉVELOPPEMENT URBAIN

• Maintenir croissance démographique
régulière et maîtrisée pour favoriser un
développement urbain s’intégrant dans le
paysage.

• Maintenir l’attractivité du territoire et
favoriser l’accueil d’une population diversifiée
= environ 300 habitants d’ici une quinzaine
d’années (horizon 2040)

• Conserver sa vitalité et son dynamisme, avec
de la mixité et permettre une diversification du
parcours résidentiel en respectant le
caractère rural et la forme urbaine
traditionnelle du bourg.

Commune d’INDEVILLERS

• Lutter contre l’étalement urbain et mobiliser
les capacités de création de logements à
travers l’optimisation de la trame urbaine des
différentes entités composant le territoire.

• Maîtriser les objectifs de consommation et
d’artificialisation des espaces agricoles,
naturels et forestiers : environ 0.8 hectare
alloué au développement de la

• Commune + 0.4 hectare pour les besoins en
termes d’équipement et d’infrastructure

• Assurer la pérennisation de l’activité agricole
de la Commune et maintenir la mixité de
fonctions
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Commune d’INDEVILLERS

Où construire les logements ?

Le nécessaire principe de densification
préalable qui nécessite de questionner les
logements réalisables au sein de la trame
urbaine.

Attention ne constitue pas une obligation de 
faire
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LES ENJEUX DU DIAGNOSTIC

Un territoire attractif aux composantes 
paysagères et identitaires majeures

• Parc de logements anciens avec
nombreux corps de fermes (éléments de
patrimoine identifié au titre du PNR) :
maintien du patrimoine architectural
avec des éléments identitaires

• Patrimoine paysager montagnard
constitué de différentes entités avec des
paysages ouverts marqués et animés
par un système de maillage de haies

• Réseau hydrographique avec présence
de milieux naturels spécifiques et
humides avérés.

• Ressource en eau : périmètre de «
Ressource Karstique Majeure » = « zone
d’intérêt actuel » (risque de pollution)

• Intérêt écologique modéré à fort
(NATURA 2000), deux réservoirs Nord-Sud
connectés via maillage boisé Partie Est =
corridor régional potentiel

• Un cadre de vie identitaire qui s’appuie
sur toutes les composantes du territoire.

• De nombreux enjeux écologiques
identifiés sur le territoire

Commune d’INDEVILLERS
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LES ENJEUX DU DIAGNOSTIC

Des contraintes au développement du
territoire qu’il faut prendre en compte dans
les projections de
développement

• Territoire agricole morcelé avec enjeux
topographiques à prendre en compte =
ouvertures visuelles + ruissellement.

• Urbanisation satellisée : bourg, hameau
et quelques constructions isolées à
prendre en compte et encadrer.

• Territoire attractif pour les populations
transfrontalières qui nécessite de réfléchir
aux contraintes imposées en matière de
mobilité (stationnement)

• Desserte très limitée, pas de services de
transport en commun

• Reconnaissance de certains milieux
environnementaux (constituant l’habitat
des espèces remarquables)

• Risques naturels (mouvements de terrain)

Commune d’INDEVILLERS
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PRÉSERVER LE CADRE DE VIE DU TERRITOIRE EN VALORISANT ET EN PROTÉGEANT ES RICHESSES

PAYSAGÈRES, PATRIMONIALES ET ENVIRONNEMENTALES

• Préserver le patrimoine naturel protégé et prendre en compte la préservation des corridors et continuités
écologiques.

• Poursuivre la mise en valeur du bourg et préserver les perspectives visuelles et cônes de visibilité

Commune d’INDEVILLERS
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terrain

• Délimitation du zonage réglementaire (A/N/U et AU) et des
possibilités d’aménagement

• Détail des prescriptions réglementaires (quelles sont les
contraintes applicables dans les zones A et N

• Présentation des Orientations d’Aménagement et de
Programmation thématiques

Commune d’INDEVILLERS
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Les différentes étapes de la définition du zonage

ÉTAPE 1

Identification et préservation des milieux naturels du territoire recensés dans l’état initial de
l’environnement : massifs boisés, pelouses calcaires, milieux humides,

Régime de protection strictement encadré au sein de la zone N et encadré dans les STECAL Nc et Ne
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Les différentes étapes de la définition du zonage

ÉTAPE 12

Valorisation des ensembles agricoles.

Une zone agricole constructible (zone A) et une zone agricole protégée (zone Ap)
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Les différentes étapes de la définition du zonage

ÉTAPE 13

Encadrement des zones urbaines d’habitat (zones U) et
économique (zone UE)
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Des dispositions générales et réglementaires

- Risques naturels et technologiques
- Adaptations mineures / Clôtures / démolition
- Contenu des documents de zonage
- Connaissances archéologiques
- Rappels généraux

+ 

Des dispositions spécifiques à chaque zone :

- Article 1 : Affectation / usage des sols
- Article 2 : Règles d’implantation / emprise au sol
- Article 3 : Hauteur des constructions
- Article 4 : Stationnement
- Article 5 : Qualité urbaine / aspect extérieur / environnement / clôtures
- Article 6 : Réseaux divers

Définition du règlement

Prise en compte des prescriptions particulières
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Préserver le patrimoine

- Possible changement de destination
encadré pour ne pas compromettre
l’activité agricole et la qualité
paysagère

- La quasi-totalité des constructions
isolées bénéficient de se régime sauf
exception (hangars agricoles)

- Encadrement des annexes et
extensions pour les constructions
d’habitat existantes

- Des droits toutefois encadrés en
matière d’emprise au sol et
d’implantation

- Préservation des chemins de
randonnés identifiés au titre du SCOT
: obligation de maintenir la
continuité piétonne

Commune d’INDEVILLERS
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Préserver l’environnement

• Préservation des milieux humides
avec un régime d’inconstructibilité

• Rappel des dispositions de la loi
Montagne qui institue un périmètre
inconstructible aux abords de
certains plans d’eau

• Préservation des lisières forestières
pour anticiper les risques et enjeux
forestiers

• Identification et préservation des
éléments végétalisés haie, arbres
isolés et terrain cultivé

• Un principe de non destruction et
une déclaration préalable
obligatoire
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Les OAP thématiques (patrimoine et environnement)
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Principes généraux d’aménagement
• Qualité de l’espace public
• Accessibilité / Stationnement visiteurs
• Gestion des déchets

Orientations écologiques et paysagères
• Gestion des eaux pluviales
• Préservation des corridors écologiques

Préservation du patrimoine
• Préserver les murs et murgers
• Préserver le bâti traditionnel

Des actions de sensibilisation (non opposables)
• Préservation de la santé
• Gestion des essences utilisées
• Protection de la faune dans les bâtiments
• Approche bioclimatique des constructions



MERCI DE VOTRE ATTENTION

Commune d’INDEVILLERS











PLAN LOCAL D’URBANISME  
COMMUNE D’INDEVILLERS (25314) 

DOSSIER DE CONCERTATION AVANT PROJET – JUIN 2023 

 

 

 

PIECE N°1 - ACTES ADMINISTRATIFS 

 

PIECE N°2 - RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 
2.1 DIAGNOSTIC SOCIODÉMOGRAPHIQUE, URBAIN ET CHOIX RETENUS 

2.2 ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT ET DIAGNOSTIC ZONE HUMIDE 

2.3 ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET RÉSUME NON TECHNIQUE 

2.4 ANNEXES DU RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 

 

PIECE N°3 - PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 
 

PIECE N°4 - RÈGLEMENT ÉCRIT 

 

 

PIECE N°5 - ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

 
 

PIECE N°6 - RÈGLEMENT GRAPHIQUE  

 
6.1 PLAN GRAPHIQUE AU 1/2500 

6.2 PLAN GRAPHIQUE AU 1/5000 

6.3 PLAN DES RISQUES AU 1/5000 

 

PIECE N°7 - ANNEXES 

 
7.1 ANNEXES SANITAIRES 

7.2 SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 

7.3 DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 

7.4 BOIS ET FORETS SOUMIS AU RÉGIME FORESTIER 

7.5 RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB 

7.6 CLÔTURES SOUMISES À DÉCLARATION PRÉALABLE 
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PLAN LOCAL D’URBANISME  
COMMUNE D’INDEVILLERS (25314) 

DOSSIER DE CONCERTATION AVANT PROJET – MARS 2024 

 

 

 

PIECE N°1 - ACTES ADMINISTRATIFS 

 

PIECE N°2 - RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 
2.1 DIAGNOSTIC SOCIODÉMOGRAPHIQUE, URBAIN ET CHOIX RETENUS 

2.2 ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT ET DIAGNOSTIC ZONE HUMIDE 

2.3 ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET RÉSUME NON TECHNIQUE 
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PIECE N°4 - RÈGLEMENT ÉCRIT 

 

 

PIECE N°5 - ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

 
 

PIECE N°6 - RÈGLEMENT GRAPHIQUE  

 
6.1 PLAN GRAPHIQUE AU 1/2500 

6.2 PLAN GRAPHIQUE AU 1/5000 

 

PIECE N°7 - ANNEXES 

 
7.1 ANNEXES SANITAIRES 

7.2 SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 

7.3 DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 

7.4 BOIS ET FORETS SOUMIS AU RÉGIME FORESTIER 

7.5 RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB 

7.6 CLÔTURES SOUMISES À DÉCLARATION PRÉALABLE 
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Réunion n°10 – Présentation 
de l’avant-projet aux PPA 

 

11/10/2021 

Elaboration du Plan Local d’Urbanisme 
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ORDRE DU JOUR : 

 

Réunion de présentation de l’avant-projet complet du PLU aux 
personnes publiques associées (réunion PPA2) avant mise à la 
concertation définitive.  

 

 

 

 

RÉSUMÉ DES POINTS ABORDÉS : 

 

S’agissant de l’évolution du contexte législatif  

 

Objectif démographique et densité 

Les principales remarques mises en avant concernent la compatibilité 
avec les objectifs démographiques et la densité du SCOT en cours 
d’élaboration.  

Depuis les différentes réunions de travail organisées tout au long de la 
procédure, les élus du SCOT ont eu l’occasion d’avancer les réflexions et 
les premières orientations du PADD se dessinent. Ces dernières ont été 
présentées lors de la réunion du Conseil Communautaire du 30/09/2021. 

A ce titre, les services du SCOT rappellent que le projet de PADD à 
débattre (courant premier trimestre 2022) se base sur un objectif 
démographique de croissance annuelle de 0.6% en « nouvelle zone de 
croissance », là où la commune s’est fixée un objectif démographique 
de l’ordre de 1.6%. 

DORGAT rappelle les objectifs ayant motivés le projet communal, à 
savoir une certaine attractivité de la Commune et la volonté de vouloir 
contribuer à la diminution des gaz à effet de serre via l’ancrage des 
actifs frontaliers. Pour la DDT le raisonnement se tient mais il doit être 
remis en question au regard de l’évolution du contexte législatif et elle 
rappelle que le projet de PLU ne doit pas être motivé du seul fait de 
l’attractivité de la Suisse car cela peut rapidement évoluer.  

 

De même, les services du SCOT annoncent une densité de 19 logements 
par hectare projetée au titre du SCOT, là où le PLU prévoit une densité 
d’environ 10 logements. Dans un mail complémentaire adressé en date 
du 13/10/2021 au bureau d’études, les services du SCOT nuancent leurs 
propos en précisant que la densité imposée découle de l’objectif de 
consommation global au titre du SCOT. Ainsi, une densité de 19 lgt/Ha 
serait imposée avec une consommation globale de 210 hectares, tandis 
qu’une densité moindre de 13 lgt/Ha serait envisagée avec une 
consommation globale de 300 Ha. 
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Les services du SCOT invitent donc les élus à revoir à la baisse leurs 
projections et les encouragent également à afficher une densité plus 
ambitieuse, que cela soit en extension ou en dent creuse (aucune 
différenciation n’étant faite quant à l’application de la DDT dans le 
cadre du SCoT). 

Les élus réagissent en expliquant qu’il ne s’agit pas d’entasser les gens à 
Indevillers, mais de maintenir autant que faire ce peut le cadre de vie du 
village qui contribue au bien vivre ensemble. En effet, toute l’attractivité 
des petites communes comme Indevillers résident dans l’offre de terrain 
qu’elles proposent. 

 

Objectif « Zéro Artificialisation Nette » ZAN 

Dans la poursuite du débat, les services de l’Etat rappellent aux élus les 
objectifs de zéro artificialisation nette d’ici 2050 institués par la Loi Climat 
et Résilience d’août 2021. Les demandes formulées par les services du 
SCOT s’inscrivent donc dans ce contexte. A ce titre, le SCOT précise que 
les objectifs présentés dans le cadre du Conseil Communautaire précités 
pourraient être revus à la baisse pour répondre à ces nouvelles 
contraintes.  

Le cabinet et les élus présents autour de la table réagissent et souhaitent 
savoir comment sera mise en application la loi, notamment au regard 
des communes ne s’étant que peu développées sur les dix dernières 
années.  

La DDT rappelle être en attente des décrets d’application qui 
permettront d’en savoir plus sur ses modalités d’application, mais à 
défaut les objectifs ZAN seraient appliqués par Commune. 

Pour Mme le Maire de Vaufrey, les petites communes se trouvent donc 
bloquées et pénalisées, notamment celles n’ayant pas ou peu 
engendrées de consommation de terres sur les dix dernières années. Les 
bons élèves se retrouvent donc punis.  

Pour le cabinet, l’objectif de la loi n’est pas d’imposer une réduction de 
moitié à l’échelon communale, mais de prévoit au contraire une 
réflexion territoriale (à l’échelle du SCOT notamment).  

 

Outre les objectifs à mettre en œuvre, les services de l’Etat soulignent 
également que les objectifs de consommation doivent prendre en 
compte tant les zones de développement (zone AU), que les capacités 
mobilisables au sein des espaces interstitiels et les STECCAL.  

Question est posée de savoir si ces objectifs s’appliquent en cas de 
réhabilitation. À ce titre les élus mettent en avant les problématiques 
liées à la réhabilitation du parc ancien qui doivent être mieux prises en 
compte. Il ne s’agit pas coute que coute de définir un potentiel de 
réhabilitation mais de tenir compte des contraintes que de telles 
politiques engendres, notamment en termes de coût financier et de 
cadre de vie (manque d’isolation phonique ou de stationnement). 

 

S’agissant des enjeux du SCOT : la limitation du développement et la 
diversification du parc 

Le SCOT rappelle aux élus les nécessaires objectifs de diversification du 
parc de logements permettant de répondre aux différents parcours de 
vie. Il souligne à ce titre que les OAP ne prévoit pas d’objectif chiffré de 
diversification du bâti (taille, location, typologie) et que les orientations 
doivent nécessairement être renforcées en ce sens. 

Les objectifs de diversification s’inscrivent également dans la poursuite 
des objectifs de réduction de la consommation et de densité 
préalablement exposés.  

 

Proposition modification des OAP 

La Chambre d’agriculture propose de modifier les OAP graphiques de la 
zone AU au Nord du bourg en illustrant les arbres au sein de la zone et 
non sur les terres agricoles. DORGAT souligne que cette illustration 
permettait de faire mieux figurer la haie, mais que les OAP textuelles 
prévoient bien une implantation en fond de lot. Pour lever toute 
ambiguïté, le tracé sera modifié en conséquence.  

Les services du SCOT rappellent : 

- Que des haies ont été identifiées au sein de la zone AU et que ces 
dernières doivent être maintenues ou compensées à hauteur de 
200ù au titre de la charte du PNR. Les élus soulignent qu’il est 
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impossible de la maintenir en l’état sans remettre en question la 
constructibilité du site.  

- Qu’une liste des essences peut être annexée au PLU. DORGAT 
demande que cette liste soit transmise. 

 

Proposition de modifications réglementaires 

La Chambre d’agriculture propose de modifier le règlement de la zone 
A en : 

- Réduisant de 40 à 30m² la surface de plancher admise pour les 
extensions et annexes des constructions d’habitat identifiées sur les 
plans graphiques.  

- Identifiant les bâtiments agricoles sur le plan de zonage afin que les 
servies instructeurs aient l'information dans le cadre de leur instruction 
et puissent, si besoin, saisir la Chambre d'Agriculture.  

 

Les services du SCOT proposent de : 

- Classer en zone N du secteur Uj institué au droit de la zone AU pour 
tenir compte de son caractère quasi inconstructible.  

- Renforcer les prescriptions réglementaires attachées aux zones 
humides en interdisant toutes constructions ou occupations du sol. 
DORGAT rappelle qu’étaient seuls autorisés :  

o Les constructions, aménagements et travaux dès lors qu’ils ne 
portent pas atteinte à l’intégrité du réservoir vis-à-vis de la 
préservation des milieux et de leur fonctionnement hydraulique 
s’agissant des milieux humides ;  

o Les affouillements et exhaussements du sol liés à la conservation, la 
restauration, la mise en valeur ou la création de milieux humides ou 
de pelouses sèches. 

- Imposer le non rejet des eaux pluviales au sein des dolines. Au sujet 
des dolines, les services de l’Etat proposent que leurs emprises soient 
reportées sur les plans graphiques. DORGAT rappelle que les élus ont 
choisis de maintenir le report des zones de doline au sein des cartes 
annexées au règlement (sans aucune force réglementaire) pour ne 
pas prendre la responsabilité d’identifier ou non des dolines au sein 

du territoire. De même, les services de l’Etat demandent si des dolines 
ont été identifiées sur les zones de développement au titre des 
prospections environnementales, ce à quoi les élus répondent que 
non. 

- Limiter le nombre d’annexes autorisées au sein des secteurs de taille 
et de capacité d’accueil limitées. Le règlement prévoit actuellement 
que  

o Les extensions ou annexes des bâtiments d’habitation existants 
repérées au document graphique au titre de l’article L151-12 du 
code de l’urbanisme sont admises dans la limite de 40m² de surface 
de plancher par construction principale d’habitation et à condition 
d’être implantées à moins de 15 mètres de la construction principale.  

- Restreindre le nombre de place de stationnement (2 au lieu de 3) 
afin d’encadrer, voire de limiter, l’usage de la voiture. Le cabinet et 
les élus rappellent que la Commune ne dispose pas de transports en 
commun et qu’elle se situe loin de tous les services de premières 
nécessités, engendrant un nécessaire besoin de mobilité. Ils 
soulignent également que l’objectif des élus est d’attirer des familles 
susceptibles d’avoir des enfants et que le nombre projeté de voitures 
doit être correctement évalué afin de ne pas reporter le 
stationnement sur les voies publiques (notamment au sein de la zone 
AU au sein de laquelle la voirie interne devra présenter des 
dimensions limitées et une circulation en sens unique). Le SCOT 
précise que cette demande a pour objectif d’anticiper une trop 
grande imperméabilisation des parcelles. DORGAT propose alors de 
trouver un compris permettant de maintenir les objectifs de 
stationnement tout en imposant que ce dernier soit réalisé, en tout ou 
partie, en surface non imperméabilisée. A titre d’exemple, le 
règlement pourrait imposer qu’a minima une des places de 
stationnement imposée soit réalisée en matériaux perméables.  

 

Les services de l’Etat proposent les points de modifications suivants : 

- Reporter le périmètre inconstructible des plans d’eau sur les plans 
graphiques pour faciliter l’instruction des autorisations d’urbanisme.  

- Supprimer les deux STECAL institués au sein de la zone N sur les 
cabanes de chasses, ainsi que les STECAL institués au sein de la zone 
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agricole. Les constructions seront alors traitées au titre des dispositions 
de l’article L.151-12.  

- Renforcer les prescriptions attachées à l’aspect extérieur des 
constructions afin de préserver davantage des composantes 
architecturales des constructions anciennes. Les services de l’Etat 
proposent alors aux élus de faire appel au CAUE (service gratuit). 
DORGAT souligne sa collaboration avec les services du CAUE sur 
d’autres communes et explique aux élus que les recommandations 
de ces derniers pourraient être imposées dans le cadre des 
réhabilitations du patrimoine ancien, et le cas échéant comme 
support pour les nouvelles constructions afin de maintenir une 
certaine cohérence architecturale.  

• Réévaluer la pertinence de maintenir l’espace interstitiel au Nord du 
bourg et le cas échéant le reclasser en zone AU et non U (car situé 
en dehors de la continuité urbaine). DORGAT rappelle que le 
classement s’est effectué sur la prise en compte des dessertes par les 
réseaux et invite les élus à se positionner sur ce point.  

 

S’agissant des points divers 

L’activité agricole 

Sur demande de la Chambre d’agriculture, les élus confirment que le 
bâtiment agricole situé au Sud-Ouest de la zone AU ne fait plus l’objet d’une 
activité agricole comme cela était mentionné dans le diagnostic.  

Par mail transmis en date du 18/10/2021 la Chambre propose quelques points 
de modifications du diagnostic agricole : 

- en page 45/190, rajouter un 7 pour 2017 

- en page 48/190 l'atlas des valeurs agricoles a été mis à jour en 2019  

- en page 52/1980 ce n'est plus la DDCSPP mais la DDETSPP 

De même, afin de faciliter la lecture des cartes jointes au rapport, la 
Chambre se propose de les transmettre dans une version plus adaptée à leur 
lisibilité. 

 

 

Les réseaux 

Les services de l’eau attirent l’attention sur la nécessité, le cas échéant, de 
mettre en cohérence le zonage d’assainissement de la Commune avec 
l’emprise des zones de développement. Toute modification devra faire l’objet 
d’une enquête publique qui pourra (devra) être réalisée concomitamment à 
celle du PLU. Il s’agira de recontacter les services de l’eau lorsque le planning 
prévisionnel aura été arrêté.  

Ils rappellent également la nécessité de s’assurer que les zones classées 
urbaines au titre du projet de PLU disposent bien d’une desserte par les 
réseaux (au risque de devoir réaliser/financer des extensions le cas échéant).  

Enfin, les services de l’eau précisent que le Schéma de Distribution 
d’Alimentation en Eau Potable sera approuvé fin 2022 et que le Schéma 
directeur d’Assainissement a quant à lui déjà été approuvé.  

Au regard de ces documents, les capacités de traitement de la station 
d’épuration semblent suffisantes pour assurer le traitement des effluents de la 
population projetée. Ils soulignent toutefois que des problèmes de charge 
entrantes au niveau de la STEP (liées à la fromagerie) ont été identifiés, mais 
que ces derniers devraient être réglés.  

 

La loi Montagne 

Les services de l’Etat attirent l’attention des élus sur la création du Secteur de 
Taille et de Capacité d’Accueil Limité (NH) institué sur le Moulin du Plain et 
notamment sur les droits à bâtir qui lui sont conférés. En effet, conformément 
aux dispositions de la Loi Montagne, si le règlement permet la création de 
plus de 500m² de Surface de Plancher, le secteur sera requalifié d’Unité 
Touristique Nouvelle (imposant alors un formalise réglementaire à prendre en 
compte dans le cadre de la procédure).  

 

Article L122-16 CU 

Toute opération de développement touristique effectuée en zone de 
montagne et contribuant aux performances socio-économiques de l'espace 
montagnard constitue une “ unité touristique nouvelle ”, au sens de la 
présente sous-section.  
Les extensions limitées inférieures aux seuils des créations d'unités touristiques 
nouvelles fixés par décret en Conseil d'Etat ne sont pas soumises à la présente 
sous-section. 
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Article L122-18 CU 

Constituent des unités touristiques nouvelles locales :  
1° Celles dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat ;  
2° Le cas échéant, celles définies par le plan local d'urbanisme, dans les 
conditions prévues au II de l'article L. 151-7. 
 
Article R122-5 CU 

Le chapitre II du titre II du livre Ier du présent code et le chapitre II du titre IV 
du livre III du code du tourisme sont applicables à toutes les créations d'unités 
touristiques nouvelles ainsi qu'aux extensions égales ou supérieures aux seuils 
de création de ces unités.  
Les extensions inférieures à ces seuils sont, en vertu des dispositions des articles 
L. 122-16 et L. 122-19, soumises aux dispositions de l'article L. 122-5 et, à ce titre, 
réputées constituer des extensions limitées des constructions existantes au sens 
de ce dernier article. 
 
Article R122-9 CU 

Constituent des unités touristiques nouvelles locales, pour l'application du 1° 
de l'article L. 122-18 :  
1° La création, l'extension ou le remplacement de remontées mécaniques, 
lorsqu'ils ont pour effet l'augmentation de plus de 10 hectares et de moins de 
100 hectares d'un domaine skiable alpin existant ;  
2° L'aménagement, la création et l'extension de terrains de golf d'une 
superficie inférieure ou égale à 15 hectares ;  
3° Les opérations suivantes, lorsqu'elles ne sont pas situées dans un secteur 
urbanisé ou dans un secteur constructible situé en continuité de l'urbanisation 
:  
a) La création ou l'extension, sur une surface de plancher totale supérieure à 
500 mètres carrés, d'hébergements touristiques ou d'équipements touristiques ;  
b) L'aménagement de terrains de camping d'une superficie comprise entre 1 
et 5 hectares ;  
c) La création de refuges de montagne mentionnés à l'article L. 326-1 du 
code du tourisme, ainsi que leur extension pour une surface de plancher 
totale supérieure à 200 mètres carrés. 

 

Il ressort des dispositions du Code de l’Urbanisme que les extensions inférieures 
aux seuils de création des UTN (500m² de surface de plancher) sont 
considérées comme des extensions limitées et donc exclues du régime de 
création des UTN. Il s’agira de modifier le règlement du PLU afin d’encadrer 
les surfaces de plancher admises au sein du secteur Ne. 

Les élus précisent également que le projet de reprise du moulin du Plain 
prévoit la création d’une maison d’habitat pour le logement du gérant. Cette 
disposition devra être vérifier au sein du règlement du PLU. 

 

Enfin, DORGAT rappelle que l’élaboration du PLU prévoit de déroger au 
principe d’inconstructibilité institué aux abords des deux plans d’eau 
implantés au Sud du bourg. Le cabinet attire l’attention des services de l’Etat 
sur le formalisme que doit prendre cette demande de dérogation. Mme 
RENAUDIN est chargée de se renseigner auprès de ses services et reviendra 
vers le bureau d’études.  

 

 

POINTS À PRÉVOIR : 

Une réunion de travail avec les services du SCOT et de l’Etat est à prévoir pour 
confirmer les objectifs et encadrer les modifications éventuelles à prévoir au 
sein du projet. Les services de l’Etat se chargent de revenir vers la Commune 
pour leur proposer un rendez-vous lorsque les décrets d’application (ou que 
des directives) seront sortis.  

Les modifications proposées et validées dans le cadre du présent compte-
rendu seront effectuées après la réunion précitée. DORGAT rappelle toutefois 
qu’il a remis ce jour un projet de dossier de concertation qui doit être tenu à la 
disposition des élus. Une note sur les enjeux en matière de réduction des 
objectifs de consommation pourrait utilement y être jointe pour rappeler à la 
population que le projet disponible risque probablement d’être modifié / 
complété au regard des conclusions de la réunion à prévoir entre les services 
du SCOT et les services de l’Etat. 

 

 

 

Plus aucune question n’étant posée, la réunion se termine vers 17h30. 

La rédaction du présent compte-rendu est confiée à DORGAT. Il sera diffusé 
aux membres présents et excusés par la Commune. Sous réserve 
d’observations écrites formulées sous 8 jours après réception, ce dernier sera 
considéré comme validé. 



Réunion PPA n°2

Présentation de l’avant-
projet de PLU

11/10/2021

Commune d’INDEVILLERS

Elaboration du PLU



Objectifs de la réunion

o Présentation de l’avant-projet finalisé (prescriptions réglementaires et choix retenus)

o Recueil des contributions, remarques et propositions de modifications éventuelles avant la
réunion publique et la mise à disposition d’un dossier de concertation

Prochaines étapes : 

- Phase de concertation définitive

- Bilan de la concertation

- Arrêt

- Avis des PPA préalables à l’enquête publique

Commune d’INDEVILLERS



Liste des PPA conviées

Commune d’INDEVILLERS

� Préfecture du Doubs

� Direction Départementale des Territoires (DDT) de la Côte d’Or 

� Conseil Départemental

� Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté 

� Pôle d’équilibre territorial et rural du Pays horloger en tant qu’autorité organisatrice des transports urbains et EPCI compétent en 
matière de programme local de l’habitat, et en tant que syndicat chargé de l’élaboration du SCOT

� La chambre d’Agriculture 

� La chambre des Métiers et de l’Artisanat - Excusé 
� La chambre du Commerce et de l’Industrie 

� Le Parc naturel régional du Doubs

� Communauté de Communes du Pays de Maiche

� Service territorial de l’architecture et du patrimoine (STAP)

� Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne Franche-Comté (DREAL)

� Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bourgogne (DRAC) - Excusé 
� Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté

� Service Régional de l’Archéologie (SRA)

� Direction des services départementaux de l’Education nationale de la Côte d’Or -

� ERDF (nouveau nom : ENEDIS)

� Réseau de Transport d’Electricité (RTE) 

� Gestionnaire de réseau de télécommunication (ORANGE) 

� Gestionnaire du réseau de gaz

� Centre régional de la propriété forestière de la Côte d’Or (CRPF)

� Office National des Forêts (ONF)

� Service Départemental d’Incendie et de Secours  - Excusé avec rappel des évolutions réglementaires en matière de défense 
incendie

� Institut National des Appellations d’Origine Contrôlée

� Institut National de l’Origine et de la Qualité - Excusé 
� Établissement Public Territorial de Bassin Saône Doubs (EPTB)

� l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA Doubs)

� Syndicat mixte d'aménagement du Dessoubre et de valorisation du bassin versant

� Les communes limitrophes d’INDEVILLERS – Maire de Glère excusé 



o 04/07/2017 – réunion de lancement

o 07/09/2017 – délibération de lancement

o 18/01/2018 – réunion de présentation du PAC

o 23/10/2018 – réunion diagnostic

o 20/11/2018 – réunion de travail DDT/CA

o 12/07/2019 – réunion de travail sur les OAP

o 12/09/2018 – réunion de travail sur le zonage

o 22/10/2019 – réunion PPA n°1

o 29/11/2019 – débat sur le PADD

o 18/02/2020 – réunion de travail sur le règlement

o 24/09/2020 – réunion de reprise nouvelle municipalité

o 10/12/2020 – réunion de travail sur les plans de zonage

o 11/10/2021 – réunion PPA n°12

Etat d’avancée du projet de PLU

Commune d’INDEVILLERS



Rappel des objectifs poursuivis (délibération de lancement du 07/09/2017)

Commune d’INDEVILLERS

• Doter la commune d’un moyen d’orienter son développement urbain et démographique à travers un
développement pertinent et équilibré de l’urbanisation, adapté aux besoins.

• Permettre de prévoir et phaser le développement de la commune en maintenant la spécificité de l'esprit
du village tout en n’étant pas fermé à des ouvertures architecturales.

• Concilier la recherche d’un équilibre générationnel d’une part et la préservation du cadre de vie particulier
d’autre part.

• Fixer un objectif démographique cohérent permettant d’accueillir une population attirée par notre
commune, Permettre d’éviter un certain vieillissement de la population et une amorce de desserrement des
ménages. Pour ce faire le document d’urbanisme qui régira les sols sera donc un vecteur de dynamisme
favorisant le maintien de l’équilibre générationnel, notamment démographique.

• Préserver les caractéristiques identitaires rurales et spécifiques contribuant à l’attractivité du territoire tout
en mettant en avant et en conservant les avantages liés au cadre de vie patrimonial, architectural et
paysager.

• Prendre en compte le paysage particulier offert par les reliefs et les massifs forestiers du territoire. Protéger
les espaces naturels remarquables. Cela passe notamment par une limitation du mitage et un
encadrement de la constructibilité des principaux sites urbains existants.

• Respecter l’activité agricole et pastorale qui a façonné le paysage au fil des siècles et qui fait aujourd’hui
une partie de la spécificité et de l’attrait du village.

• Avoir à l’esprit une approche économe en consommation d'espace pour le futur développement urbain.
Permettre une certaine densification du tissu urbain sans aller à l’encontre de la préservation du cadre de
vie.



Rappel des principaux enjeux du PADD
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Commune d’INDEVILLERS

La politique démographique

LES PRINCIPAUX CONSTATS :

• Une croissance liée aux capacités de construction : perte
d’habitant globale depuis 1968 + phase de croissance en
2014

• Une forte attractivité de la Commune : 50% de la
population implantée depuis moins de 10 ans

• Une offre en nouveaux logements limitée et inadaptée :
fuite des habitants

• Un vieillissement pressenti à prendre en compte

LES ENJEUX À RELEVER :

• Maintenir la croissance démographique pour garantir
notamment le dynamisme démographique via l’accueil
d’une population nouvelle ou l’ancrage des enfants du pays
dans les années à venir.

Orientation n°3 : Maintenir, voire développer
l’attractivité du territoire (cadre de vie, logements,
équipements…) pour favoriser l’accueil d’une
population nouvelle diversifiée ou ancrer les enfants
du pays susceptibles d’avoir des enfants, afin de
maintenir l’équilibre intergénérationnel, lutter contre
le vieillissement pressenti et pérenniser les
équipements publics.

Orientation n°4 : L’attractivité étant la clé du
développement démographique, la Commune
souhaite encadrer son objectif démographique afin
de pouvoir accueillir la population nouvelle dans les
meilleures conditions. Cet objectif est fixé à environ
320 habitants d’ici une quinzaine d’années (horizon
2035), ce qui correspond à un objectif de croissance
démographique de l’ordre de 1.6% par an en
moyenne.



Rappel des principaux enjeux du PADD

D
é
c
li
n
a
is
o
n

D
é
c
li
n
a
is
o
n

Commune d’INDEVILLERS

Gestion de l’habitat

LES PRINCIPAUX CONSTATS :

• Un parc de logements peu diversifié ; composition
majoritaire de maisons de grandes tailles inadapté aux
différents parcours de vie.

• Un parc ancien à l’architecture caractéristique, 60% des
logements datent d’avant 1919.

• Une politique de développement modérée depuis 1968: 1
logement / an

• Un ancrage de la population constaté par la diminution
des résidences secondaires

• Une vacance peu ou pas mobilisables suite aux efforts de
réhabilitations mis en œuvre, Le parc de logements
connait une croissance globale régulière. Toutefois, un
phénomène de desserrement des ménages est enregistré
depuis les années 1990, moins marqué cependant qu’au
niveau national.

LES ENJEUX À RELEVER :

• Favoriser l’accueil d’une population nouvelle en prenant en
compte les contraintes du territoire et le maintien du cadre de
vie

Orientation n°5 : Organiser les conditions du
développement futur permettant à la Commune de
conserver sa vitalité et son dynamisme, avec de la mixité,
tout en anticipant une possible aggravation du
phénomène de desserrement des ménages.

Orientation n°6 : Satisfaire sans discrimination les besoins
en logements des nouvelles générations comme des
anciennes, tout en permettant une diversification du
parcours résidentiel et en respectant le caractère rural et
la forme urbaine traditionnelle du bourg. Au regard de
l’objectif démographique préalablement défini, le PLU
doit ainsi proposer environ une trentaine de logements
d’ici 10 à 15 ans.

Orientation n°7 : Mener une réflexion au sein des espaces
constructibles actuels et futurs pour favoriser, dans les
grandes lignes, une diversité d’habitat par le biais
notamment des orientations d’aménagement et de
programmation. Concilier densité de l’habitat et
préservation de la qualité du cadre de vie (habitat plutôt
aéré) et du paysage urbain existant, à même de
maintenir la population actuelle et d’attirer de futurs
habitants (potentiellement des jeunes ménages et des
familles).



Rappel des principaux enjeux du PADD
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Consommation de l’espace et lutte contre l’étalement urbain

LES PRINCIPAUX CONSTATS :

• Une évolution de la tâche bâtie très modérée faite en
profondeur

• Un certain nombre de constructions éparses à prendre en
compte (hameaux ou écarts de constructions)

• Le maintien d’un développement équilibré de l’habitat et
de l’agriculture

• Depuis 2007, une consommation de terres agricoles de 0,7
hectares pour les besoins de l’habitat et 3.06 hectares pour
les besoins agricoles.

• Un potentiel de renouvellement de 20 logements qui ne
répond pas à l’ensemble des besoins en logements

LES ENJEUX À RELEVER :

• Une nécessité de préserver les terres agricoles, pastorales
et forestières, les espaces et paysages caractéristiques du
patrimoine naturel et culturel montagnard

• Une volonté de renouvellement prioritaire

• Une localisation des nouvelles en continuité du bourg

Orientation n°8 : Pour le développement de
l’habitat sur les 10 à 15 ans à venir, et afin de lutter
contre l’étalement urbain les principaux critères de
localisation de la Municipalité seront de donner la
priorité au renouvellement via l’optimisation des
espaces interstitiels sis dans la morphologie urbaine
des différentes entités composant le territoire, tout
en permettant un développement urbain très
modéré du village de l’ordre d’1 hectare à 1,5
hectare pour l’habitat, situé dans la morphologie
urbaine dans le cadre du respect des contraintes
naturelles, environnementales et paysagères.

Orientation n°9 : Prendre en compte la faisabilité
technique et financière (raccordements aux voiries
et réseaux divers, topographie…) lors de la
définition de l’emprise des zones développement
et préserver, assurer la pérennité de la qualité des
aménagements publics et des espaces naturels.



Rappel des principaux enjeux du PADD
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Commune d’INDEVILLERS

Évolution de l’activité et des espaces agricoles

LES PRINCIPAUX CONSTATS :

• Une activité agricole et pastorale très : trait caractéristique
de la Commune qui alimente sa ruralité et son cadre de
vie.

• 9 exploitations agricoles sur le territoire (engendrant un
nombre important de périmètre sanitaire sur les emprises
urbaines), une possible réduction des PS sous conditions.

• Des projets de diversification et des mouvements de
matériel agricole et d’animaux (village et terres agricoles)
à prendre en compte.

• Des îlots agricoles à préserver à proximité des espaces
urbanisés (bonne valeur agronomique).

LES ENJEUX À RELEVER :

• Concilier prise en compte la satisfaction des besoins
(logements, équipements, services…) et protection /
maintien de l’activité agricole.

Orientation n°10 : Assurer la pérennisation de
l’activité agricole de la Commune par une
protection des terres agricoles, une préservation des
accès et cheminements agricoles et l’encadrement
du développement des exploitations agricole
existantes (dans la limite de la réglementation
applicable à ce type d’activité), tout en prenant en
compte la nécessaire satisfaction des besoins
humains, ainsi que les considérations
environnementales propres au territoire.

Il s’agit notamment de permettre le maintien,
l’évolution, la diversification, le changement de
destination et le développement de l’activité et des
exploitations agricoles, que ce soit sur les sites
actuels ou de façon cohérente à l’extérieur des
zones d’habitat.



Rappel des principaux enjeux du PADD
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Les milieux naturels dont forestiers et humides

LES PRINCIPAUX CONSTATS :

• Un milieu hydrographique et des zones humides à prendre
en compte.

• Présence d’un périmètre de « Ressource Majeure
considéré comme « zone d’intérêt actuel à protéger
(limiter les risques de pollutions notamment agricoles).

• Des corridors régionaux « potentiels à préserver » de la
trame verte et bleue, notamment une mosaïque de haies
et de bosquets et les milieux humides.

• Des réservoirs de biodiversité du Nord (site Natura 2000) et
du Sud (ZNIEFF de type II).

• Une trame forestière bien développée

LES ENJEUX À RELEVER :

• Préserver et mettre en valeur la diversification des milieux
naturels qui participent à la richesse écologique de la
commune.

Orientation n°11 : Contribuer à la préservation du
patrimoine naturel protégé, du réseau
hydrographique et notamment les abords des cours
d’eau et leurs ripisylves, des zones humides et plus
globalement du patrimoine naturel ne présentant
pas de contraintes majeures au développement
urbain, en particulier en ce qui concerne les espèces
et les habitats communautaires.

Orientation n°12 : Prendre en compte la préservation
des corridors et continuités écologiques mis en
avant, ou, s’ils devaient être affectés par
l’urbanisation pour satisfaire aux objectifs du présent
PADD, rechercher leur rétablissement, leur
compensation, ou à en minimiser l’impact.



Rappel des principaux enjeux du PADD
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Protection du patrimoine bâti et paysager

LES PRINCIPAUX CONSTATS :

• Un patrimoine paysagé de qualité sans protection
réglementaire, mais des sites emblématiques recensés qui
relèvent d’un intérêt national.

• Une attention particulière sur certains éléments du
patrimoine, notamment en matière de caractéristiques
architecturales.

• Une trame arborée ou arborescente qui constitue une
caractéristique paysagère locale remarquable.

• Un relief plus ou moins marquées qui limite les perspectives.
Une forte sensibilité visuelle sur les abords immédiats de la
D201, de Sous le Frête et de Chauvilliers.

LES ENJEUX À RELEVER :

• Préserver et mettre en valeur le patrimoine architectural,
paysager et patrimoniale.

Orientation n°13 : Poursuivre la mise en valeur du
bourg, identifier le cas échéant les principaux
éléments qui contribuent à la richesse historique
ou patrimoniale du village.

Orientation n°14 : Préserver les perspectives
visuelles et les cônes de visibilité ainsi que la
bonne insertion paysagère des différentes entités
urbaines et tenir compte notamment des écarts
de construction présents sur le territoire
communal en leur appliquant un traitement
spécifique et en encadrant leur développement.



Rappel des principaux enjeux du PADD
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Mobilité et déplacements / Équipements

LES PRINCIPAUX CONSTATS :

• Des besoins de déplacements motorisés : pas de
commerce de première nécessité et de transport en
commun.

• Un territoire rural aux caractéristiques propres.

• Un maillage de cheminement piétonnier à préserver.

• Des équipements identitaires qui contribuent au cadre de
vie.

Orientation n°15 : Contribuer à faire diminuer les
émissions de gaz à effet de serre en favorisant la mise
en place d’un schéma de circulation cohérent pour
l’urbanisation future afin de limiter les nuisances et les
dangers via notamment la création des
emplacements réservés nécessaires à la sécurisation
ou à la création de liaisons piétonnes inter-quartiers
lorsque cela est raisonnablement possible (dans les
futurs quartiers comme dans l’existant).

Orientation n°16 : Préserver et mettre en valeur le
maillage piétonnier présent sur le territoire.

Orientation n°17 : Tenir compte des capacités
d’accueil des équipements en maîtrisant la
croissance de la population via un échelonnement
des constructions et favoriser le développement
centralisé des services et équipements participant à
l’amélioration du cadre de vie des habitants.

LES ENJEUX À RELEVER :

• Favoriser une croissance maîtrisée afin d’optimiser et
pérenniser les équipements.



Rappel des principaux enjeux du PADD
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Économie – commerces / Communication et réseaux d’énergie / Risques

LES PRINCIPAUX CONSTATS :

• Pas de commerce ou activité économique mise à part la
scierie, la nouvelle fromagerie et de restauration.

• Une couverture numérique à améliorer.

• Un certains nombre de risques recensés.

• Un périmètre de puit de captage à préserver.

Orientation n°18 : Maintenir et encourager la mixité de
fonctions lors de la rédaction du règlement notamment.
Encadrer le développement des activités existantes
pour leur permettre de se développer et prévoir des
possibilités d’implantations nouvelles compatibles avec
le caractère de l’habitat dans les espaces urbanisés. Il
s’agira également de permettre le développement de
l’offre touristique et de loisirs.

Orientation n°19 : Permettre le développement des
communications numériques porté par les autorités
compétentes, tout en prenant en compte la protection
des paysages et le nécessaire principe de précaution
s’agissant de la protection de la santé humaine.

Orientation n°20 : Prendre en compte les protections
paysagères et bâties, ainsi que les risques naturels et
technologiques présents sur le territoire.



Comment sont définies les capacités de création de logements ?
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o Un objectif de modération de la consommation de l’espace et de lutte
contre l’étalement urbain axé sur une mobilisation prioritaire de la
vacance (67% des besoins en logements) basé sur :

o le recensement de tous les espaces de plus de 850m²,

o une densité brute minimale de base de 10 lgt/Ha (densité nette de
12 lgt/Ha)

o la prise en compte de la vacance et du potentiel de réhabilitation
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o Des besoins en extensions
encadrés qui respectent la
morphologie du bourg et les
préceptes de la loi Montagne :

o une prise en compte des
enjeux environnementaux
et agricole

o une emprise limitée à 2
zones de 1,26 hectares
pour 14 logements

o une densité brute d’environ
10 logements/ hectare

o Un développement
encadré par les OAP

Comment sont définies les capacités de création de logements ?



Présentation des orientations d’aménagement et de programmation
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LES PRINCIPES GÉNÉRAUX D’AMÉNAGEMENT APPLICABLE À TOUTES

LES CONSTRUCTIONS

• Approche bioclimatique des constructions à
favoriser

• Privilégier les essences locales adaptées au
climat.

• Chercher à privilégier l’implantation de gîtes
(nichoirs) dans le bâti

ZONE AU CHAMPS MONTANTS

• 1,2 Ha pour 12 logements sur 1/plusieurs opérations

• Bouclage véhicule et piétonnier (RD34 et rue de l’Eglise) avec
emprise adaptée (stationnement, stockage neige, rétention EP)

• Une opération distincte sur du bâti communal accessible depuis le
parking

• Une zone tampon Uj : espace de vie partagé et intégration du
dénivelé

• Une desserte piétonne à réaliser

• Une gestion des EP privatives à la parcelle et des EP publiques sur un
espace de rétention à aménager

• Intégration architecturale et paysagée des constructions (notamment
en façade Nord)

• Des contraintes à prendre en compte (PS / stationnement /
canalisation AEP / remontée de nappe)

ZONE AU MONTNOIRON

• 2 logements et obligation d’un logement si
opération mixte

• Une gestion des EP à la parcelle

• Traitement qualitatif des façades ouvertes sur les
terres agricoles

ZONE U RUE DE L’EGLISE

• 0,27 hectares pour 3 logements

• ½ des projections si opération mixte

• Accès commun rue de l’Eglise (possibilité accès
Grande rue si plusieurs opérations

• Intégration paysagée des constructions
(notamment en façade Nord)



La délimitation des zones du PLU
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ZONES URBAINES

• Inscrites sur la trame actuelle

• Prise en compte des
hameaux les plus importants
(définition du SCOT)

• Une vocation économique
pour le hameau de Sous le
Frêt

ZONES AGRICOLES

• Parcelle à vocation agricole

• Une zone inconstructible Anc
pour des motifs de perception
visuelle

• + STECAL sur écarts

ZONES NATURELLES

• Les massifs boisés

• Zone NATURA 2000 + APPB

• ZNIEFF sauf enclaves agricoles

• Zone humides + cours d’eau

• + STECAL



La prise en compte des écarts de constructions au sein de STECAL
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DÉLIMITATION DES STECAL NATURELS

• Nc pour l’activité de chasse

• Ne pour l’activité économique et
d’hébergement (Moulin du Plain)

DÉLIMITATION DES STECAL AGRICOLES

• Ah pour l’activité touristique et de loisirs

• Ac à vocation mixte sur les écarts



La prise en compte des spécificités du territoires
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• Identification des bâtiments pouvant faire l’objet d’un
changement de destination

• Ne pas compromettre l’activité agricole ou la
qualité paysagère des sites et répondre aux
destinations admises.

• Identification de l’habitat existant pouvant faire l’objet
d’extension ou annexes

• Limités à 40m² SDP + implantées à moins de 15
mètres de la construction principale.

• Ne pas accroître de plus de 40% l’emprise au sol
des constructions existantes.

• Hauteur limitée à 12 mètres et celle des annexes
nouvellement édifiées est limitée à 4m en tout
point du bâtiment.

• Recul de 3 mètres (légèrement inférieur à celui
imposé pour les autres constructions) est imposé
par rapport aux voies et emprises publique.



La prise en compte des spécificités du territoires
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• Préservation des milieux humides

• Principe de repérage avec logique de
prospection complémentaire

• Sont seuls autorisés les constructions, travaux,
aménagements qui ne portent pas atteinte à
l’intégrité des milieux et de leur
fonctionnement hydraulique

• Les A/E sont autorisés su liés à la conservation,
restauration, mise en valeur ou création de
milieux humides ou pelouses sèches

• Identification des éléments de patrimoine

• Principe de repérage des plantations à
préserver

• Recul des constructions potentiel pour
préservation potentiel de développement

• Rappel obligation DP

• Ne pas porter atteinte à l’intégrité
écologique, agronomique, hydraulique

• Si destruction = replantation ou
compensation 100%



La prise en compte des spécificités du territoires
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• Préservation des rives et plan d’eau

• Protection dans une bande de 300 mètres sauf exception
encadrée par le Code de l’Urbanisme

• 2 plans d’eau soumis à dérogation car proximité bourg pour les
constructions en zone U, AU, Ah + constructions isolées pouvant
faire l’objet d’extension ou annexes



Les règles applicables sur l’ensemble des zones (dispositions générales) 
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• En matière d’eaux pluviales

• Infiltration sur le terrain après recueil et réutilisation

• Mise en place d’un dispositif adapté d’une capacité minimale d’1m3

• Rejet potentiel dans le réseau sous conditions

• En matière de risques (report sur cartes en annexes du rapport pour faciliter l’instruction)

• Rappel des exigences en matière de risque sismique en fonction des catégories de bâtiments

• Étude géotechnique recommandée ou imposée si affaissement / effondrement + inconstructibilité dans les aléas forts à très
forts + comblement doline interdit

• Interdiction infiltration EP dans les zones sensibles au glissement

• Étude de sol préalable sur les secteurs de remontée de nappe

• Reconnaissance de sol conseillée + recommandations en cas de retrait / gonflement sols argileux

• En matière de stationnement

• Normes quantitatives graduelles en fonction de la destination des constructions et de la zone d’implantation +
modulation en fonction de la SDP pour favoriser les petites constructions

• Des normes pour le stationnement vélos imposées

• En matière de qualité architecturale, urbaine, environnementale et paysagère

• Intégration dans le site et adaptation au terrain naturel

• Implantation, terrassement et déblais / remblais

• Clôtures (hauteur et composition)

• Aspect des constructions (volumétrie, toiture, matériaux



Les règles applicables sur chaque zone
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Zone U Zone UE Zone AU

Destination Mixte (habitat / artisanat) + extension 
agricole
Commerce < 150m² SDP
Uj inconstructible
1 abri jardin / tènement

Commerce < 150m² SDP
Habitat interdit
Autorise industrie

Mixte (habitat / artisanat)

Recul par rapport aux voies 
et emprises publiques

3m sauf exceptions (extension 
habitat existant et construction 
nouvelles adossées)

5m sauf exceptions (extension 
habitat existant)

3m + 5m pour constructions 
destinées au stationnement

Recul par rapport aux limites 
séparatives

Alignement mais linéaire < 10m sinon 
3m ≤ d ≥h/2
Exception pour extension existant 
(limité à 30% du linéaire)

3m sauf exception (extension 
habitat existant)

3m ≤ d ≥h/2
Sur limite en cas de jumelé / 
accolé (limite 9m) + annexes < 
4m

Implantation sur une même 
propriété

Contigües ou recul 3m Contigües ou recul 3m

Emprise au sol

Hauteur Habitat 12m / entrepôt 8m et autre 
10m
Construction limite = 4m
Exceptions sur bâti existant

15m 12m

Stationnement Habitat 1p/60m² SDP mini 3 places / 
bureau 80m²SDP / commerce 30m² 
SDP

Idem U

Environnement Maintien plantation
20% espaces libres non 
imperméabilisés (40% Uj)

20% espaces libres non 
imperméabilisés



Les règles applicables sur chaque zone
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Zone A Zone N

Destination ANC inconstructible sauf exceptions limitées
Habitat autorisé en Ac et soumis à condition en 
A (liés activité agricole et limité à 1 
construction par exploitation + implantation 
<50m des bâtiments agricoles

Autorise agricole et forestier + habitat liés à 
l’agriculture (idem conditions A)

Recul par rapport aux voies et emprises 
publiques

4m sauf STECAL AC / AH (3m)
Exception pour annexes et extensions habitat 
repéré
Exception pour bâtiment existant et bâtiment 
adossé

4m sauf STECAL Nc / Ne (3m)
Exception pour annexes et extensions habitat 
repéré
Exception pour bâtiment existant et bâtiment 
adossé

Recul par rapport aux limites 
séparatives

2m sauf STECAL Ac / Ah (idem U) 2m sauf STECAL Nc / Ne (idem U)

Implantation sur une même propriété Contigües ou recul 3m
Idem pour abris de jardin au sein des STECAL
Ac / Ah

Contigües ou recul 3m

Emprise au sol CES 0,5 STECAL Ac / 0,3 STECAL Ah CES 0,5 STECAL Ne / 0,3 STECAL Nc

Hauteur Habitat 12m / agricole 15m / autre 6m
Exception pour habitat existant

Habitat 12m / agricole 15m / autre 5m
Exception pour habitat existant

Stationnement Habitat 1p/60m² SDP mini 3 places 
Extension = 1p/30m² SDP mini 3 places 

Habitat 1p/50m² SDP mini 3 places 
Extension = 1p/30m² SDP mini 3 places 

Environnement Maintien plantation
30% espaces libres non imperméabilisés (50% 
Ah)

Maintien plantation
30% espaces libres non imperméabilisés



MERCI DE VOTRE ATTENTION

Commune d’INDEVILLERS



COMMUNE

D’INDEVILLERS

Réunion de présentation de la 
synthèse et des enjeux du 
diagnostic – Elaboration des 
grandes orientations du PADD
Elaboration du PLU

22/10/2019



PPA CONVIÉES

� Préfecture du Doubs

� Direction Départementale des Territoires (DDT) de la Côte d’Or 

� Conseil Départemental

� Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté 

� Pôle d’équilibre territorial et rural du Pays horloger en tant qu’autorité organisatrice des transports urbains et EPCI
compétent en matière de programme local de l’habitat, et en tant que syndicat chargé de l’élaboration du SCOT

� La chambre d’Agriculture - EXCUSEE
� La chambre des Métiers et de l’Artisanat

� La chambre du Commerce et de l’Industrie 

� Le Parc naturel régional du Doubs - EXCUSE
� Communauté de Communes du Pays de Maiche

� Service territorial de l’architecture et du patrimoine (STAP)

� Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne Franche-Comté 
(DREAL)

� Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bourgogne (DRAC)

� Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté – EXCUSE avec précision
� Service Régional de l’Archéologie (SRA)

� Direction des services départementaux de l’Education nationale de la Côte d’Or - EXCUSE
� ERDF (nouveau nom : ENEDIS)

� Réseau de Transport d’Electricité (RTE) – EXCUSE avec demande de modification
� Gestionnaire de réseau de télécommunication (ORANGE) - EXCUSE
� Gestionnaire du réseau de gaz

� Centre régional de la propriété forestière de la Côte d’Or (CRPF)

� Office National des Forêts (ONF)

� Service Départemental d’Incendie et de Secours 

� Institut National des Appellations d’Origine Contrôlée

� Institut National de l’Origine et de la Qualité

� Établissement Public Territorial de Bassin Saône Doubs (EPTB)

� l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA Doubs)

� Syndicat mixte d'aménagement du Dessoubre et de valorisation du bassin versant

� Les communes limitrophes d’INDEVILLERS



CHRONOLOGIE DE LA PROCÉDURE

• Réunion de lancement le 04/07/2017

• Lancement de la procédure par délibération du 07/09/2017

• Réunion de présentation du PAC le 18/01/2018

• Réunion de présentation des enjeux du diagnostic et PADD le 23/10/2018

• Réunion de travail avec la DDT et la CA le 20/11/2018

• Réunion OAP / OAP-ZONAGE les 12/07/2019 et 12/09/2019

• Réunion PPA n°1 le 22/10/2019



RAPPEL DES OBJECTIFS POURSUIVIS

• Doter la commune d’un moyen d’orienter son développement urbain et démographique à travers un développement pertinent
et équilibré de l’urbanisation, adapté aux besoins. Permettre notamment de prévoir et phaser le développement de la
commune en maintenant la spécificité de l'esprit du village tout en n’étant pas fermé à des ouvertures architecturales. L’objectif
étant d’anticiper de manière équilibrée le futur rythme de constructions permettant de répondre à un manque actuel de terrain
à bâtir. Concilier aussi la recherche d’un équilibre générationnel d’une part et la préservation du cadre de vie particulier d’autre
part. Tenir compte que la Commune comporte, au-delà du village, une dizaine d’écarts ou hameaux.

• Fixer un objectif démographique cohérent permettant d’accueillir une population attirée par notre commune : personnes nées
dans notre contrée, personnes sentant notre commune attrayante et étant désireuses de s’y fixer, …. Permettre d’éviter un
certain vieillissement de la population et une amorce de desserrement des ménages. Pour ce faire le document d’urbanisme qui
régira les sols sera donc un vecteur de dynamisme favorisant le maintien de l’équilibre générationnel, notamment
démographique. Permettre l’accueil de population en âge d’avoir des enfants. Maintenir ainsi une population de jeunes enfants,
pérennisant les effectifs scolaires et les équipements. L’objectif poursuivi devra également permettre d’assurer un niveau de
services et d’équipements correct pour un petit village (Mairie, Ecole, Poste, …).

• Préserver les caractéristiques identitaires rurales et spécifiques d’Indevillers contribuant à l’attractivité du territoire tout en mettant
en avant et en conservant les avantages liés au cadre de vie patrimonial, architectural et paysager. Valoriser le petit patrimoine
présent sur l’ensemble du bourg et permettre une évolution mesurée dans un objectif de préservation (permettre par exemple
un changement de destination pour éviter que les bâtiments ne tombent en désuétude).

• Prendre en compte le paysage particulier offert par les reliefs et les massifs forestiers du territoire. Protéger les espaces naturels
remarquables (zone Natura 2000, principaux réservoirs et corridors écologiques, …). Cela passe notamment par une limitation du
mitage et un encadrement de la constructibilité des principaux sites urbains existants. L’objectif étant de permettre un
développement équilibré.

• Respecter l’activité agricole et pastorale qui a façonné le paysage au fil des siècles et qui fait aujourd’hui une partie de la
spécificité et de l’attrait du village (dont AOP), sachant que le relief et les boisements limitent les surfaces agricoles utiles. Prendre
en compte les évolutions de la profession agricole et pastorale (projets de développement, évolution, diversification, …).

• Avoir à l’esprit une approche économe en consommation d'espace pour le futur développement urbain, conformément aux
principes législatifs du Grenelle et de la loi ALUR. Intégrer, par exemple, les capacités de renouvellement de logements.
Permettre une certaine densification du tissu urbain. Une certaine densification ne doit toutefois pas aller à l’encontre de la
préservation du cadre de vie notamment de pouvoir bénéficier des espaces (ruraux) permettant de répondre aux besoins des
futurs habitants désireux de profiter d’un cadre vie particulier, souvent déterminant pour se fixer dans la commune.



OBJECTIFS DE LA RÉUNION

� Présentation aux personnes publiques associées

� Expliquer les enjeux du diagnostic et les grandes orientations du Projet
d’Aménagement et de Développement Durables (pièces en téléchargement sur le
site DORGAT.FR)

� Présenter les sites de développement, les orientations d’aménagement et de
programmation et les prémisses du zonage.

� Recueil des contributions, remarques et propositions de modifications éventuelles afin
de compléter ou modifier le diagnostic, les OAP et le PADD.

Prochaines étapes : 

- Débat sur les orientations du PADD

- Finalisation des pièces réglementaires

- Montage du dossier de PLU

- Présentation des traductions aux PPA (réunion n°2)

- Réunion publique



PREAMBULE

Quels objectifs / orientations supra-communales ?

Du PNR au SCOT…



Charte fondatrice du PNR Doubs Horloger :

� Axe 1 : Renforcer la haute valeur patrimoniale du Doubs horloger
� Préserver les milieux naturels remarquables et les espèces emblématiques
� Garantir la fonctionnalité écologiques des milieux naturels
� Gérer durablement les ressources en eaux souterraines et superficielles
� Promouvoir une architecture de qualité
� Pérenniser et promouvoir la qualité des paysages

� Axe 2 : Renouveler la dynamique du territoire pour une haute qualité du cadre de vie
� Ménager le territoire par une urbanisation frugale
� Revitaliser les centres des villages et requalifier les zones d’activités économiques
� Accroître la sobriété et l’efficacité énergétique du territoire
� Développer des énergies renouvelables et de récupération
� Accentuer la résilience du territoire
� Rationnaliser les déplacements automobiles et améliorer l’accessibilité aux modalités durables
� Adapter les services à l’évolution de la population à travers l’innovation
� Assurer la cohérence de l’offre culturelle

� Axe 3 : Développer une économie durable pour un territoire à haute valeur ajoutée
� Pérenniser les filières locales et garantir le « panier de biens et services du Doubs Horloger »
� Encourager l’innovation pour un modèle économique durable
� Valoriser les qualités existantes du territoire et activer de nouvelles ressources selon un mode pérenne
� Soutenir et accompagner les entreprises vers la performance environnementale
� Promouvoir une agriculture à haute valeur ajoutée économique, sociale et environnementale
� Diversifier les activités agricoles et développer les circuits de proximité
� Gérer durablement les ressources forestières
� Accroître la structuration de la filière bois
� Structurer une offre touristique d’activités de pleine nature en 4 saisons pour s’adapter aux changements

climatiques
� Concilier fréquentation et valorisation durable des sites touristiques et naturels.
� Consolider l’offre d’hébergements et mettre en réseau les acteurs du tourisme.

Projet soumis à EP du 21/10 au 21/11

Le SCOT du Pays 
Horloger est 

toujours en cours 
d’élaboration, 

mais ses 
orientations 

traduiront celles de 
la charte du PNR



POLITIQUE DEMOGRAPHIQUE

Vers quel objectif démographique se projeter ?



L’ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE

Une perte globale d’habitants constatée 
depuis 1968, mais une reprise depuis 2014.

• -53 habitants entre 1968 et 2014 (soit un taux de 
croissance de -0,4%/an).

• 1999-2016 (15 dernières années) : taux d’évolution 
annuel positif (+1,5%/an). 

Si projection du taux sur les 15 prochaines années = accueil 
de 64 nouveaux habitants (seuil démographique de 315

habitants)

• Un territoire malgré tout bien attractif : accueil de 
population jeune lors des dernières opérations 
d’urbanisme. 
50% des ménages sont implantés depuis moins de 10 ans 

(80% depuis 1990).

• Un solde naturel stable et une population 
globalement jeune (64,1% à moins de 45 ans) mais un 
risque de vieillissement pressenti.

MISE A JOUR DES DONNÉES DU RAPPORT – BASE INSEE 2016 



Un parc de logements globalement 
ancien qui se maintien

• +9 résidences principales entre 1968 et 2016

• Croissance continue du parc depuis 1968 
avec une composition spécifique 

• Prédominance résidences principales 
(60,9% en 2016)

• Un parc de logements secondaires qui 
diminue (27,3% en 2016)

• Un parc plutôt ancien et bien 
entretenu (63,2% d’avant 1945 et 11,8% 
de logements vacants (19 logements) 
avec un potentiel de réhabilitation qui se 
raréfie)

• Un parc orienté vers le logements individuels 
(maison) de grande taille  (84,3% de 4 à 5 
pièces)

L’ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE

MISE A JOUR DES DONNÉES DU RAPPORT – BASE INSEE 2016 



Données d’entrée

Population 2017 251

Résidences principales 2017 98

Taux d'occupation 2017 2,6

Taux d'occupation projeté 2033 2,4

Objectif démographique 2033 320 1,6
% /an 
croissance 
démo.

Accueil de populations nouvelles 69

L’ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE

Besoin en nouveaux logements

Nombre de logements nécessaires pour 
le maintien de la population 8

Nombre de logements nécessaires pour 
l'accueil de nouveaux habitants 29

Total 37

Orientation n°3 : Maintenir, voire développer l’attractivité du territoire (cadre de vie,

logements, équipements…) pour favoriser l’accueil d’une population nouvelle diversifiée

ou ancrer les enfants du pays susceptibles d’avoir des enfants, afin de maintenir

l’équilibre intergénérationnel, lutter contre le vieillissement pressenti et pérenniser les

équipements publics.

Orientation n°4 : L’attractivité étant la clé du développement démographique, la

Commune souhaite encadrer son objectif démographique afin de pouvoir accueillir la

population nouvelle dans les meilleures conditions. Cet objectif est fixé à environ 320

habitants d’ici une quinzaine d’années (horizon 2035), ce qui correspond à un objectif

de croissance démographique de l’ordre de 1.6% par an en moyenne.

Orientation n°5 : Organiser les conditions du développement futur permettant à la

Commune de conserver sa vitalité et son dynamisme, avec de la mixité, tout en

anticipant une possible aggravation du phénomène de desserrement des ménages.

Orientation n°6 : Satisfaire sans discrimination les besoins en logements des nouvelles

générations comme des anciennes, tout en permettant une diversification du parcours

résidentiel et en respectant le caractère rural et la forme urbaine traditionnelle du

bourg. Au regard de l’objectif démographique préalablement défini, le PLU doit ainsi

proposer environ une trentaine de logements d’ici 10 à 15 ans.

MISE A JOUR DES DONNÉES DU RAPPORT – BASE INSEE 2016 

Les objectifs du PADD



CAPACITE DE CREATION DE LOGEMENTS

Où localiser les logements ?

LA CRÉATION DE LOGEMENTS



Détermination des logements en renouvellement. 

Quelle méthodologie de travail ?

� Détermination de la Partie Actuellement Urbanisée et mise en avant des 
contraintes existantes (notamment agricoles)

� Identification des espaces de plus de 700 m²

� Application d’une densité brute de 10 lgt / Ha

� Détermination du nombre de logements vacants (INSEE et recensement 
communal). 

LA CRÉATION DE LOGEMENTS



Logements vacants :
• Données INSEE : 19 logements en 2016
• Taux de fluidité : 5 à 6 % du parc
• 161*6% = 9 logements vacants

Potentiel réhabilitation :
• Possibilité de création de plusieurs logements au sein d’un

même bâtiment
• Réalisation d’un état des lieux des bâtiments réhabilitables
• Détermination du potentiel au regard de la taille et de la

structure architecturale = 5 lgts
• Prise en compte d’un immobilisme foncier = 10%

Potentiel renouvellement (espaces interstitiels) :
• Recensement des espaces interstitiels (cartes établies) = 1,4

hectare
• Application d’une densité sur l’ensemble = 14 lgts
• Prise en compte d’un immobilisme foncier = 10%

LA CRÉATION DE LOGEMENTS

Renouvellement

Logements vacants 9

Potentiel de réhabilitations 4

Espaces interstitiels 12

Total 25



Détermination des logements en extension. 

Quelle méthodologie de travail ?

� Localiser les espaces inscrits au sein de la cohérence urbaine susceptibles d’accueillir de 
l’habitat (proximité réseaux)

� Calculer le prorata entre le nombre de logements à réaliser et celui mobilisable en 
renouvellement.

� Appliquer une densité brute de 10 lgt/ha

� Article L122-5 CU : L'urbanisation est réalisée en continuité avec les villages,

� Article L122-7 CU : Possible dérogation lorsque le PLU comporte une étude loi montagne justifiant, en fonction des spécificités 
locales, qu'une urbanisation qui n'est pas située en continuité de l'urbanisation existante est compatible avec le respect des 
objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et forestières et avec la préservation des paysages et milieux 
caractéristiques du patrimoine naturel, ainsi qu'avec la protection contre les risques naturels. 

LA CRÉATION DE LOGEMENTS



LA CRÉATION DE LOGEMENTS

Détermination du nombre de logements en extension 

Nombre de logements à créer en 
extension 12

Besoin de surface en hectare 1,2

Données d’entrée

Population 2017 251

Résidences principales 2017 98

Taux d'occupation 2017 2,6

Taux d'occupation projeté 2033 2,4

Objectif démographique 2033 320 1,6
% /an 
croissance 
démo.

Accueil de populations nouvelles 69

Besoin en nouveaux logements

Nombre de logements nécessaires pour le 
maintien de la population 8
Nombre de logements nécessaires pour 
l'accueil de nouveaux habitants 29

Total 37

Renouvellement

Logements vacants 9

Potentiel de réhabilitations 4

Espaces interstitiels 12

Total 25

Orientation n°7 : Mener une réflexion au sein des espaces constructibles actuels et futurs

pour favoriser, dans les grandes lignes, une diversité d’habitat par le biais notamment des

orientations d’aménagement et de programmation. Concilier densité de l’habitat et

préservation de la qualité du cadre de vie (habitat plutôt aéré) et du paysage urbain

existant, à même de maintenir la population actuelle et d’attirer de futurs habitants

(potentiellement des jeunes ménages et des familles).

Orientation n°8 : Pour le développement de l’habitat sur les 10 à 15 ans à venir,

et afin de lutter contre l’étalement urbain les principaux critères de localisation de la

Municipalité seront de donner la priorité au renouvellement via l’optimisation des espaces

interstitiels sis dans la morphologie urbaine des différentes entités composant le territoire

(le village et les hameaux), tout en permettant un développement urbain très modéré du

village de l’ordre d’un hectare à un hectare et demi pour l’habitat, situé dans la

morphologie urbaine dans le cadre du respect des contraintes naturelles,

environnementales et paysagères,

Les objectifs du PADD



LA CRÉATION DE LOGEMENTS

Rappel des 
contraintes du 

territoire

INDEVILLERS
CHAUVILLIERS

MONTNOIRON

SURMONTPRES DU MONT FUESSES

MOULIN DU PLAINS

SOUS LE FRET



Détermination des logements en extension. 

� Localisation de deux zones de développement dans la continuité immédiate des zones urbaines.

LA CRÉATION DE LOGEMENTS

Détermination du nombre de logements en extension 

Nombre de logements à créer en 
extension 14

Besoin de surface en hectare 1,26

Zone AU MONTNOIRON
�0,06 Ha
�2 logements

Zone AU INDEVILLERS
�1,2 Ha
�12 logements



ENCADRER LES ZONES DE DÉVELOPPEMENT

Quelles sont les orientations? 

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT



Orientation n°2 : Préserver l’environnement et le cadre de vie du village, en

favorisant un développement urbain s’intégrant harmonieusement dans le

paysage urbain et naturel de la Commune.

Orientation n°6 : Satisfaire sans discrimination les besoins en logements des

nouvelles générations comme des anciennes, tout en permettant une

diversification du parcours résidentiel et en respectant le caractère rural et la

forme urbaine traditionnelle du bourg. Au regard de l’objectif démographique

préalablement défini, le PLU doit ainsi proposer environ une trentaine de

logements d’ici 10 à 15 ans.

Orientation n°7 : Mener une réflexion au sein des espaces constructibles

actuels et futurs pour favoriser, dans les grandes lignes, une diversité d’habitat

par le biais notamment des orientations d’aménagement et de

programmation. Concilier densité de l’habitat et préservation de la qualité du

cadre de vie (habitat plutôt aéré) et du paysage urbain existant, à même de

maintenir la population actuelle et d’attirer de futurs habitants

(potentiellement des jeunes ménages et des familles).

Orientation n°8 : Pour le développement de l’habitat sur les 10 à 15 ans à

venir, et afin de lutter contre l’étalement urbain les principaux critères de

localisation de la Municipalité seront de donner la priorité au renouvellement

via l’optimisation des espaces interstitiels sis dans la morphologie urbaine des

différentes entités composant le territoire (le village et les hameaux), tout en

permettant un développement urbain très modéré du village de l’ordre d’un

hectare à un hectare et demi pour l’habitat, situé dans la morphologie urbaine

dans le cadre du respect des contraintes naturelles, environnementales et

paysagères.

Orientation n°9 : Prendre en compte la faisabilité technique et financière

(raccordements aux voiries et réseaux divers, topographie…) lors de la

définition de l’emprise des zones développement et préserver, assurer la

pérennité de la qualité des aménagements publics et des espaces naturels.

Les objectifs du PADD

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

Orientation n°14 : Poursuivre la mise en valeur du bourg, identifier le cas échéant

les principaux éléments qui contribuent à la richesse historique ou patrimoniale

du village.

Orientation n°15 : Préserver les perspectives visuelles et les cônes de visibilité

ainsi que la bonne insertion paysagère des différentes entités urbaines et tenir

compte notamment des écarts de construction présents sur le territoire

communal en leur appliquant un traitement spécifique et en encadrant leur

développement.

Orientation n°16 : Contribuer à faire diminuer les émissions de gaz à effet de

serre en favorisant la mise en place d’un schéma de circulation cohérent pour

l’urbanisation future afin de limiter les nuisances et les dangers via notamment

la création des emplacements réservés nécessaires à la sécurisation ou à la

création de liaisons piétonnes inter-quartiers lorsque cela est raisonnablement

possible (dans les futurs quartiers comme dans l’existant).

Orientation n°21 : Prendre en compte les protections paysagères et bâties, ainsi

que les risques naturels et technologique présents sur le territoire.



LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT POUR LES DEUX ZONES :

• Favoriser l’approche bioclimatique des constructions.
•
• Favoriser une certaine diversité de typologie d’habitat.

• Trafic urbain adapté.

• Traitement qualitatif et sécuritaire des accès.

• Tenir compte des piétons.

• Vocation mixte.

• Densité brute de l’ordre de 10 lgs/Ha.

• OAP imposées pour la zone de MONTNOIRON que
lorsque le projet comporte une destination d’habitat.

• 1/plusieurs opérations d’aménagement.

• Gestion des eaux pluviales conformément au
règlement (infiltration à la parcelle) avec des objectifs
renforcés pour les espaces publics.

• Intégration des futures constructions (traitement
qualitatif des façades ouvertes sur les terres agricoles).

• Échelonnement compatible avec les capacités
d’accueil.

• Des principes d’accessibilité à respecter.

PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT SPÉCIFIQUES :



POLITIQUES AGRICOLE ET ENVIRONNEMENTALE

LA POLITIQUE AGRICOLE ET

ENVIRONNEMENTALE



Enjeux / objectifs - agriculture :

⇒ Préservation de l’activité agricole préexistante et d’une

manière générale limitation des conflits de cohabitation

avec les tiers + prise en compte des accessibilités

agricoles.

⇒ Mais se donner les moyens d’atteindre l’objectif

démographique par :

⇒ Une consommation modérée des terres

agricoles (prioriser le renouvellement urbain)

⇒ Si besoin, une redéfinition des emprises

d’inconstructibilité des périmètres sanitaires sur le

bourg (possibilité encadrée par le Code de

l’Urbanisme et la Chambre d’Agriculture)

⇒ Permettre le développement de l’activité

agricole sur site actuels ou en extérieurs, mais

aussi une certaine diversification des sites

d’exploitations (changement de destination)

Prendre en compte les dispositions de la loi 
Montagne

Article L122-5 CU :

L'urbanisation est réalisée en continuité avec les bourgs, villages,

hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations

existants, sous réserve de l'adaptation, du changement de destination,

de la réfection ou de l'extension limitée des constructions existantes,

ainsi que de la construction d'annexes, de taille limitée, à ces

constructions, et de la réalisation d'installations ou d'équipements

publics incompatibles avec le voisinage des zones habitées.

Article L122-10 CU : 

Les terres nécessaires au maintien et au développement des activités

agricoles, pastorales et forestières, en particulier les terres qui se situent

dans les fonds de vallée, sont préservées. La nécessité de préserver ces

terres s'apprécie au regard de leur rôle et de leur place dans les systèmes

d'exploitation locaux. Sont également pris en compte leur situation par

rapport au siège de l'exploitation, leur relief, leur pente et leur

exposition.

Article L122-11 CU : 

Peuvent être autorisés dans les espaces définis à l'article L. 122-10 :

1° Les constructions nécessaires aux activités agricoles, pastorales et

forestières ;

2° Les équipements sportifs liés notamment à la pratique du ski et de la

randonnée ;

3° La restauration ou la reconstruction d'anciens chalets d'alpage ou de

bâtiments d'estive, ainsi que les extensions limitées de chalets d'alpage

ou de bâtiments d'estive existants dans un objectif de protection et de

mise en valeur du patrimoine montagnard et lorsque la destination est

liée à une activité professionnelle saisonnière.

LA POLITIQUE AGRICOLE ET

ENVIRONNEMENTALE



En résumé :
• Une prédominance de l’activité agricole sur le territoire orientée

vers l’élevage.

• Des périmètres sanitaires qui influent sur le développement de
l’urbanisation.

• Beaucoup de bâtiments agricoles avec des projets de
développement pour certains (dont certains implantés dans les
emprises urbaines).

• Des parcelles à enjeux à prendre en compte dans les projets de
développement.

• Une consommation de 0,7 hectares de terres agricoles sur 10
ans.

Les objectifs du PADD

Orientation n°11 : Assurer la pérennisation de l’activité agricole de la Commune par une

protection des terres agricoles, une préservation des accès et cheminements agricoles

et l’encadrement du développement des exploitations agricole existantes (dans la

limite de la réglementation applicable à ce type d’activité), tout en prenant en compte

la nécessaire satisfaction des besoins humains, ainsi que les considérations

environnementales propres au territoire. Il s’agit notamment de permettre le

maintien, l’évolution, la diversification, le changement de destination et le

développement de l’activité et des exploitations agricoles, que ce soit sur les sites

actuels ou de façon cohérente à l’extérieur des zones d’habitat.

LA POLITIQUE AGRICOLE ET

ENVIRONNEMENTALE



En résumé :
• Patrimoine forestier important.

• Emprise urbaine satellisée avec plusieurs hameaux.

• Des enjeux environnementaux importants (zones humides, ZNIEFF,
NATURA 2000, pelouses, cours d’eau).

• Des continuités écologiques très présentes.

• Une certaine sensibilité visuelles sur le territoire.

• Une vulnérabilité du sol aux pollutions et une nécessaire
préservation des masses d’eau (ressource majeur d’intérêt
actuel).

LA POLITIQUE AGRICOLE ET

ENVIRONNEMENTALE

Orientation n°12 : Contribuer à la préservation du patrimoine naturel protégé, du réseau hydrographique

et notamment les abords des cours d’eau et leurs ripisylves, des zones humides et plus globalement du

patrimoine naturel ne présentant pas de contraintes majeures au développement urbain, en particulier

en ce qui concerne les espèces et les habitats communautaires.

Orientation n°13 : Prendre en compte la préservation des corridors et continuités écologiques mis en

avant, ou, s’ils devaient être affectés par l’urbanisation pour satisfaire aux objectifs du présent PADD,

rechercher leur rétablissement, leur compensation, ou à en minimiser l’impact.

Orientation n°14 : Poursuivre la mise en valeur du bourg, identifier le cas échéant les principaux éléments

qui contribuent à la richesse historique ou patrimoniale du village.

Orientation n°15 : Préserver les perspectives visuelles et les cônes de visibilité ainsi que la bonne insertion

paysagère des différentes entités urbaines et tenir compte notamment des écarts de construction

présents sur le territoire communal en leur appliquant un traitement spécifique et en encadrant leur

développement.

Les objectifs du PADD





PRINCIPES DU ZONAGE ?



LES AUTRES OBJECTIFS / ORIENTATIONS DU PADD

LES AUTRES OBJECTIFS DU PADD



Orientation n°18 : Tenir compte des capacités d’accueil des

équipements en maîtrisant la croissance de la population via un

échelonnement des constructions et favoriser le développement

centralisé des services et équipements participant à l’amélioration du

cadre de vie des habitants.

Orientation n°19 : Maintenir et encourager la mixité de fonctions lors de

la rédaction du règlement notamment. Encadrer le développement des

activités existantes pour leur permettre de se développer et prévoir des

possibilités d’implantations nouvelles compatibles avec le caractère de

l’habitat dans les espaces urbanisés. Il s’agira également de permettre

le développement de l’offre touristique et de loisirs.

Orientation n°20 : Permettre le développement des communications

numériques porté par les autorités compétentes, tout en prenant en

compte la protection des paysages et le nécessaire principe de

précaution s’agissant de la protection de la santé humaine.

Orientation n°21 : Prendre en compte les protections paysagères et

bâties, ainsi que les risques naturels et technologiques présents sur le

territoire.

LES AUTRES OBJECTIFS DU PADD



MERCI DE VOTRE ATTENTION
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COMPTE RENDU 

 

 

REUNION DE PRESENTATION DEVANT LES PPA N°1 

- 22/10/2019 - 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

Présentation des enjeux du diagnostic, des orientations du PADD et de leur transposition dans les 
OAP et les plans graphiques. 

 

PRESENTS : 

Voir feuille de présence.   

 

DEROULEMENT DE LA REUNION : 

Préalablement à la réunion, un mot introductif rédigé par M. le Maire (excusé pendant la réunion) 
a été lu à l’assemblée. Il est repris dans le compte-rendu : 

 

« Bonjour à chacune et chacun, 
Bienvenue dans notre commune d’Indevillers. Commune rurale du plateau du Haut-Doubs 
avec ses attraits spécifiques … que chacun peut apprécier …  
Merci de votre participation à cette étape d’élaboration de notre PLU. 

Vous voudrez bien m’excuser pour mon absence, retenu en clinique pour une intervention. 
J’en suis désolé. 
  
Le Conseil Municipal a entreprit cette démarche d’élaboration du son PLU en étant très 
attentif à ce que les convictions des élus, des habitants, soient prises en compte … ainsi 
… : 

Indevillers possède de réels attraits identifiés. Le cadre de vie, les espaces de construction 
aérés font partie de ces attraits et doivent pouvoir être préservés.   

Les élus ont toujours souhaité se positionner sur les réelles possibilités de développement 
de la Commune … afin notamment de pouvoir permettre aux habitants, aux ménages 
susceptibles de venir s’implanter, une certaine « liberté » de construire … au regard des 
règles urbanistiques et en particulier de la densité de construction, … en étant en 
cohérence avec les perspectives de développement démographique souhaités. 

En effet, les élus sont convaincus qu’il convient d’être bien conscient de la réalité, des 
réalités : 
Les principales motivations des personnes souhaitant construire à Indevillers sont 
singulières. Elles sont majoritairement différentes des motivations des personnes aspirant à 
s’installer dans des communes pour lesquelles l’attractivité pourrait être plus évidente 
(proximité de l’emploi, des services, … par exemple). 

De ce fait, les élus soulignent qu’il faut impérativement ne pas considérer que construire à 
Indevillers s’inscrit dans la même démarche que de construire dans des bourgs pouvant 
être plus attrayants. 
Au regard des grands principes réglementaires imposés par les différentes lois (ALUR, 
GRENELLE,…), quel sera l’attrait de venir construire à Indevillers si les conditions, les 
réglementations d’urbanisme sont identiques (aussi contraignantes à nombre d’aspect) 
que dans des communes mieux situées, plus attrayantes ?  
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La position des élus se veut sans équivoque : ils aspirent à « défendre » le principe d’une 
implantation compatible avec l’esprit des petites communes rurales, une implantation plus 
lâche prenant en compte les réalités et contraintes, sans « position dogmatique » 
tranchée. 

Les élus souhaitent que la Commune d’Indevillers puisse maintenir, préserver et mettre en 
valeur ses atouts, avec des considérations urbanistiques appropriées et réalistes au regard 
des conditions de vie, des « non avantages » évidents que d’autres lieux possèdent. Il est 
indispensable que les prescriptions réglementaires du futur PLU puissent tenir compte de 
la réalité, car habiter Indevillers n’est pas compatible avec la vision du développement 
« urbain » telle que traduite par les différentes lois régissant l’aménagement du territoire 
(maisons implantées à proximité immédiate, surface de terrain réduite « comme en ville » 
par exemple). 

L’évolution de la législation tend vers une modération de la consommation de l’espace 
avec donc une restriction pour la densité de construction. Cette vision du territoire ne 
répond pas vraiment aux enjeux de la commune tels que ressentis par les habitants de 
nos communes rurales. 
Quelle jeune famille souhaitera, dans ces conditions, venir vivre à Indevillers, loin des 
services, alors que d’autres endroits apparaissent comme plus attractifs ? Imposer de telles 
contraintes réglementaires, sans ancrage dans les réalités du monde rural contribuerait à 
condamner le développement démographique de la commune, des communes rurales 
(perte d’habitants, vieillissement, fermeture de l’école, …). 

Je tiens à remercier particulièrement Mme Laetitia Remondini du cabinet Dorgat pour sa 
précieuse collaboration. Elle va présenter les points à l’ordre du jour de cette réunion.   
 

Merci de votre attention. Bonne réunion. »                        

 

A l’aide d’une vidéo projection (jointe au présent compte-rendu), le cabinet DORGAT 
présente, sur la base des grands enjeux des diagnostics, les principales orientations retenues pour 

l’élaboration du PADD. 

La présentation s’articule autours des thématique suivantes et permet d’aborder : 

- Thématique politique démographique : présentation de l’objectif démographique et des besoins en 
logements 

- Thématique logements : présentation des capacités de renouvellement et des zones d’extension, 
traduction au sein des OAP 

- Thématique agricole et environnementale : Prise en compte des enjeux et traduction au sein des 
prémisses du plan de zonage 

- Présentation des autres thématiques du PADD 

 

A titre liminaire, Mme REMONDINI rappelle que les données INSEE présentées en réunion diffèrent 
de celles retenues dans les pièces écrites puisque celles présentées en réunion se basent sur les 
données INSEE 2019. Une mise à jour du diagnostic datant de 2017 sera réalisée pour les prendre 

en compte.   

 

Elle fait également lecture des remarques transmises par mail : 

 

- RTE : Les préconisations ainsi que la ligne 400KV sont bien intégrées dans le porter à connaissance présent 
dans l’espace concertation INDEVILLERS. La seule modification à apporter concerne la dénomination 
du service gestionnaire (l’adresse restant inchangée).  

 Ces éléments seront modifiés dans les fiches SUP qui seront annexées au PLU.  
 

- SDIS : Attire l’attention sur la nécessité de prendre en compte les évolutions réglementaires récentes en 
matière de défense extérieure contre l’incendie. Le SDIS rappelle que la Commune dispose d’un accès 
extranet sur le site du SDIS 25 pour consulter le règlement départemental de défense extérieure contre 
l’incendie.  

 Ces éléments seront éventuellement intégrés au diagnostic au besoin.  
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- ARS : Précise que la Commune supporte un captage (fontaine jeule) qui n’est plus exploité à des fins 
AEP. L’eau issue de ce captage peut néanmoins être utilisée pour l’alimentation animale, sous réserve 
de validation par les services sanitaires vétérinaires.  

 Cette information sera mise à jour dans le rapport de présentation 

 

- PNR du Doubs : Précise les missions des parcs Suisses qui n’ont pas de compétence en matière 
d’aménagement du territoire (donc pas d’avis spécifique à formuler sur les documents d’urbanisme). 
Apprécie la démarche d’association et invite la Commune à prendre connaissance de la Charte et des 
projets du PNR (préservation de la biodiversité et des paysages, soutien à l’économie régionale, 
sensibilisation des publics au développement durable). Il rappelle également les enjeux prioritaires 
partagés avec le Pays horloger.  

 Globalement les orientations du PLU s’inscrivent dans la continuité de ces enjeux 

 

En complément Mme REMONDINI rappelle les enjeux du projet de charte du PNR du Pays Horloger 
(dont fait partie INDEVILLERS) qui est actuellement soumis à enquête publique et précise que les 
grandes lignes de cette charte sont transposées dans les orientations du PADD. Cette articulation 
est d’autant plus importante que les futures orientations du SCOT (avec lesquelles le PLU devra 
être compatibles) seront fondées sur ces orientations.  

 

 

SYNTHÈSE DES ÉCHANGES : 

 

Les Personnes Publiques Associées sont invitées à présenter leurs remarques éventuelles, dont il 
ressort les éléments suivants : 

 
- ENEDIS et l’ONF n’ont pas de remarque particulière. Mme REMONDINI du cabinet DORGAT 

demande toutefois au représentant de l’ONF de confirmer si la Commune fait l’objet d’un 
arrêté du préfet coordinateur de massif et d’un périmètre d’interdiction ou de réglementation 
des plantations et semis, ces deux éléments devant obligatoirement figurer en annexe du PLU.  

La DDT précise que la Charte du PNR entend interdire certaines essences, ce qui pourrait 
présupposer qu’un périmètre d’interdiction puisse être existant ou en phase d’être approuvé.   

 Ces éléments seront intégrés au PLU dès réception.   
 

- S’agissant de la charte du PNR, la DDT rappelle que les services du SCOT ont mis en place une 
définition précise de la notion de hameau, qui n’est pas calée sur celle du PNR (et donc sur 

celle qui a servie de référence au PLU). Mme REMONDINI propose que les pièces du PLU soit 
transmises rapidement au service du SCOT en vue de l’organisation d’une réunion de travail 
pour vérifier la cohérence entre les objectifs du PLU et les futures orientations du SCOT (les 
études d’élaboration ayant repris).  

 DORGAT transmettra un modèle de notification à la Commune avec l’ensemble des 
pièces nécessaires.  

 
- Une question sur la pertinence de développer la zone d’activités économiques est évoquée. 

Mme REMONDINI rappelle que la compétence économie appartient à la Communauté de 
Communes et se tourne vers son représentant. Elle précise que le développement de zone 
d’activité sera traitée au niveau du SCOT, mais qu’au besoin les élus doivent exprimer leur 
souhait d’étendre le zonage de la zone UE sur l’ensemble de la parcelle de la nouvelle 

fromagerie.  
 La finalisation du zonage (tracé des zones notamment) fera l’objet d’une réunion 

spécifique à laquelle pourront être associés la Chambre, le SCOT, la DDT et la 
Communauté de Communes.  
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- Une série de question est posée par la DDT. Pour plus d’exhaustivité dans le présent compte-
rendu il est convenu que la DDT les transmette par mail au cabinet ou à la Commune pour 

qu’elles puissent être reprises en intégralité : 
 

 Comment les élus comptent prendre en compte le passage de bêtes qui traverse la 
zone AU proposée au Nord du bourg. Les élus rappellent qu’il n’y a plus de génisse 
dans le bâtiment et que le maintien de ce passage n’est plus nécessaire. Quelques 
bêtes peuvent être amenées dans le bâtiment en hiver mais elles ne passent plus par 

ce chemin.  
 

 Aucune prospection zone humide n’a été réalisée sur les zones à urbaniser. Mme 
REMONDINI précise que cela est normal, que les élus souhaitent valider dans les 
grandes lignes les orientations de leur PLU avant d’engager des études 
supplémentaires. Elle précise également qu’un repérage des zones humides a été 

effectué par l’environnementaliste et qu’aucune zone humide n’a été répertoriée sur 
cette zone. Les élus confirment également le nature du sol.  

 
 Comment sera pris en compte le risque naturel de remontée de nappe identifié à la 

pointe de la zone AU. Les élus indiquent qu’aucun risque n’est avéré sur ce secteur 
(de l’autre côté de la rue mais pas sur ce versant). Mme REMONDINI rappelle que 

l’identification du risque (réalisée par le BRGM) est effectuée à un niveau régional et 
qu’il n’a pas vocation à indiquer qu’un risque est existant sur la zone, mais plus à 
identifier une zone à enjeux. Elle souligne que la mention de ce risque est reportée 
dans les OAP pour une parfaite information des porteurs de projets. Les obligations de 
prise en compte de ce risque seront rappelées dans les dispositions générales du 
règlement. Il appartiendra au porteur de projet de réaliser une étude de sol pour 

confirme ou non le risque et prendre les mesures réglementaires qui s’imposent le cas 
échéant.  

 
 Il est souligné qu’une justification quant à l’adéquation avec les capacités 

d’alimentation en eau potable et l’assainissement n’est présenté dans le diagnostic. 

Mme REMONDINI explique que cela est normal puisque les PPA ne disposent pas 
encore de la partie choix retenus qui sera rédigé dès validation dès grandes 
orientations présentées. Elle explique au passage que le diagnostic réseau du rapport 
sera mis à jour avec les données de la Communauté de Communes et invite cette 
dernière à transmettre les éléments dont elle pourrait disposer (notamment le dernier 
RPQS).  

S’agissant de l’alimentation en eau potable, les élus précisent qu’ils sont désormais 
raccordés à Maîche et la Communauté de Communes confirme que les capacités 
d’alimentation sont suffisantes.   
Un point est fait sur les capacités de la STEP qui semblent arriver au terme. Les élus se 
demandent si les données de la DDT sont à jour car aux dernières nouvelles les 
problèmes de capacité de la STEP avaient été résolues. Ils rappellent à ce titre que la 

fromagerie (raccordée à la STEP) leur permet de disposer d’un équivalent habitant 
supplémentaire. Un point avec la Communauté de Commune sera fait pour apporter 
toutes les justifications nécessaires dans le rapport (état des réseaux et justifications de 
l’adéquation des capacités et ressource avec le projet de PLU).  
La DDT demande enfin si la zone AU est raccordée au réseau. Le cabinet précise que 
oui, les réseaux passent au droit de la zone, il appartiendra aux porteurs de projet de 

s’assurer de la desserte interne de l’opération.  
• L’ensemble des points soulevés seront précisés ou justifiés dans les différentes 

pièces du rapport.  
 

 
- Différents points sont également évoqués : 

 Le non report des risques naturels au sein des plans graphiques, qui sont annexés au 

rapport de présentation sur une carte à échelle adaptée pour une bonne information 
des porteurs de projet. Ce que valide les services de la DDT. 
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 La prise en compte d’une densité brute de 10 logements à l’hectare comme cela 
avait été validé par les services de la DDT et de la Chambre lors d’une précédente 

réunion. Le cabinet précise que cela équivaut à une densité nette supérieure (de 
l’ordre de 11 à 12 logements). 

 Le nombre de résidences secondaires qui pourraient être mobilisées pour les 
frontaliers. Les élus précisent toutefois que le nombre de résidences secondaires 
témoigne de l’attractivité du territoire et de son cadre de vie, mais que leur localisation 
n’est pas privilégiée par les frontaliers.  

 
 

SUITES À DONNER : 

 

A l’issue de la réunion Mme REMONDINI précise les prochaines étapes : 

• Une réunion avec le SCOT est à prévoir au plus vite pour confirmer les 
orientations du PLU et recueillir ses remarques éventuelles.  

• Le débat du PADD pourra être effectué à l’issue de cette réunion lors d’un 
prochain conseil municipal. Une date devra être transmise au bureau d’étude 
qui se chargera en retour d’envoyer une marche à suivre à la Commune.  

• Les pièces seront éventuellement complétées pour pouvoir être versées au 

dossier de concertation. La population en sera tenue informée par un avis à 
paraître.  

 

****** 

 

Plus aucune question n’étant posée, la réunion se termine vers 16h30. 

La rédaction du présent compte-rendu est confiée à DORGAT. Il sera diffusé aux membres conviés 

par la Commune. Sous réserve d’observations écrites formulées sous 8 jours après réception, ce 
dernier sera considéré comme validé. 
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Le PLU est un document d’urbanisme.  

Il permet de prévoir et d’acter les projets de développement d’une commune. 

Le Conseil Municipal souhaite notamment pouvoir répondre aux demandes de constructions et permettre aux per-
sonnes désireuses de s’implanter sur Indevillers de trouver du terrain à bâtir. 

L'ensemble des documents sont consultables en mairie.  

Toutes remarques et questions peuvent y être formulées. 

Les différentes étapes du PLU et l’ensemble des documents sont consultables sur le site Internet de la Commune : 
https://www.indevillers.fr/realisations-projets/plu-plan-local-durbanisme 

 

L'ensemble des documents actualisés du PLU sont aussi consultables sur le site Internet : 

https://www.dorgat.fr/concertation-plu-indevillers-revision-generale 

 

La Municipalité informe ainsi la population qu’une nouvelle version de l’avant-projet du PLU (version décembre 2019) 
est consultable en mairie aux jours et heures habituels d’ouverture, ainsi que sur l’espace concertation du site inter-
net du bureau d’études au lien ci-dessus. 

 

Cette nouvelle version intègre les premiers éléments du PLU, à savoir notamment la version débattue du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), qui regroupe les principales orientations poursuivies dans le 
cadre du PLU. 

 

Les premières versions des plans graphiques et des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) vous 
permettront d’anticiper les prescriptions réglementaires mises en œuvre sur la Commune. Ces versions sont des 
versions projet susceptibles d’évoluer au regard des remarques émises dans le cadre de la concertation et des réu-
nions de travail avec les personnes publiques associées, notamment le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) en 
cours d’élaboration.  

 

Les élus continuent activement de travailler sur un projet de règlement qui permettra de détailler, pour chaque zone 
du PLU, les prescriptions réglementaires en matière de droits à bâtir (type de constructions admises, règles de recul 
des constructions, règles de hauteur, aspect architectural….).  

 

L’équipe municipale actuelle ira aussi loin que possible dans l’étude. 

Nous laisserons le soin à l’équipe municipale qui sera élue en mars 2020 le soin de valider et de ratifier l’arrêté final.   

Une réunion publique sera prochainement organisée, elle permettra de présenter les enjeux du diagnostic et de dé-
tailler les mesures mises en œuvre pour y répondre.  

Vous serez informés en temps utile de sa date. 

Je vous rappelle encore qu’un registre de concertation est tenu à votre disposition à la Mairie. 

Vous pouvez ’y formuler vos questions et observations éventuelles. 

Elles seront détaillées point par point lors du bilan de la concertation.  

 

 

                                                                                                      17 Janvier 2020 

                                                                                                     Claude Schneider 

                                                                                                                                                                                                    

                                                                                                             Maire  

 

 

INFORMATION PLU 

Concertation Plan Local d’Urbanisme 

https://www.indevillers.fr/realisations-projets/plu-plan-local-durbanisme

































































































